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COMPTE-RENDU VALANT PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 19 NOVEMBRE 2018 

*********  

L'an deux mille dix-huit, le lundi dix-neuf du mois de novembre, à vingt heures, le Conseil municipal de la 
commune de Mauges-sur-[ƻƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ŀǳ /ŜƴǘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǳƳƾƴŜǊƛŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜ 
de Montjean-sur-Loire, sur la convocation qui leur a été adressée par M. BOURGET Jean-Claude, Maire de la 
commune de Mauges-sur-Loire, le mardi treize novembre, deux mille dix-huit. 

Étaient présents, Mesdames et Messieurs : 

 

Nom/Prénom Présent Excusé Pouvoir à 

BEAUSSE 

ALBERT Rémi V   

AUBRON Angélique V   

CHAUVAT Alexandre  W  

DEDENYS Sophie V   

GUEMARD Franck  W 
MALINGE 
Bernard 

MALINGE Bernard V   

PINARD Xavier V   

ROUILLER Teddy V   

BOTZ-EN-MAUGES 

BORE Alain V   

BRAULT Georges  W  

BRIAND Jean-François V  
 

BRUNEAU Denis V   

GODARD Evelyne V   

GODARD Marina V   

LE GAL Marie V   

PASQUIER Catherine  W  

PINEAU Pierre-
Emmanuel 

 W  

THARREAU Georges V   

TRICOIRE Gérard  W  

VAILLANT Denis 
 

W 
BRUNEAU 

Denis 

BOURGNEUF en MAUGES 

BESNARD André V   

BOSSÉ Marie-Thérèse V   

BOURIGAULT André  W  

BUREAU Maurice  W  

DAVIAU Yves V   

Nom/Prénom Présent Excusé Pouvoir à 

DILÉ Marie  W  

GRIMAUD Denis  W  

LENOBLE Jean-François V   

PINEAU Dominique V   

PINEAU Marie-Claire  W  

RÉTHORÉ Jacques V   

SECHER Catherine  W  

THIBAULT Claudie  W  

LA-CHAPELLE-ST-FLORENT 

AUBERT Séverine  W 
GRIMAULT 

Marylène 

BESNARD Monique  W  

BLAIN Pierre-Yves V   

BLOUT Marion  W 
PASTRE 
Franck 

BOURGET Jacky V   

BOURGET Jean-Claude V   

CHAUVIN Luc V   

GRASSET Céline V   

GRIMAULT Marylène V   

GUERY Jean-Yves V   

HAUGOMAT Christine V   

PASTRE Franck V   

RETAILLEAU Jean-Paul V   

ROBERTON Corinne  W 
BLAIN Pierre-

Yves 

LE MARILLAIS 

ALBOUY Eric  W  

AUVRAY Dominique V   

BORE Christian V   

CHAULOUX Huguette  W  

DUPAS Marie-
Emmanuelle 

 W  



 
 

Nom/Prénom Présent Excusé Pouvoir à 

GABORY Gaëtane  W  

GARCIAU Gabriel V   

MARTEAU Dany  W  

RAIMBAULT Denis  W  

LE MESNIL-EN-VALLEE 

BLON Jean-Claude  W  

BLOND Yves V   

BOULET-GERCOURT 
Maryse 

V   

CHATAIGNER Patrice V   

CHEIGNON Alain V   

DELANOUE Serge V   

DEROUET Fabienne  W  

FRIBAULT Laurence  W  

JALLADEAU Elodie V   

LAUNAY Philippe V   

MENARD Véronique V   

PELTIER Eric V   

PITON Gilles V   

MONTJEAN-SUR-LOIRE 

BELLANGER Carole  W  

BELLANGER Jean-
Claude 

V   

BERTRAND Marine  W  

BURGEVIN Richard  W  

CAUMEL Thierry V   

DELAUNAY Jean-Marie  W  

DESSEVRE Yvette  W  

DUPIED Claudie V   

EL CHAMMAS Leila V   

GALLARD Philippe  W  

GOURDON Solène  W  

GUILLEMOT Sylvie  W  

JOUAN Thierry V   

LIMOUSIN Françoise V   

MAILHOT-RÉTHORÉ 
Clarisse 

 W  

MAILLET Christian  W  

MONFRAY Isabelle V   

OGER Dominique  W  

PALAU-BENLAHSEN 
Élise 

 W  

ROCHARD Bruno V   

WAGNER Eric V   

Nom/Prénom Présent Excusé Pouvoir à 

YVON Anthony  W  

LA POMMERAYE 

ABELARD Anne-
Françoise 

V   

BECOT Ambroise V   

BORDIER François V   

BOUTERAON Marie-
Thérèse 

V   

BRETAULT Jean-Marie V   

BRETAULT Valérie  W 
GRIMAULT 

André 

CHAMPION Gérard V   

CHIRON Marie-Jeanne  W 
BRETAULT 
Jean-Marie 

COMMUNAL Sylvie  W 
LEBLANC 
Francesca 

DAVID Alain  W 
JOLLIVET 

Jean-Claude 

DROUET Sabrina V   

FOUCHER Bruno  W 
ROUSSEAU 

Valérie 

GRIMAULT André V   

JOLLIVET Jean-Claude V   

LANTOINE François-
Xavier 

V   

LEBLANC Francesca V   

MOREAU Louis V   

ROULIER Nelly V   

ROULLIER Henri V   

ROUSSEAU Valérie V   

TURGIS Béatrice V   

SAINT-FLORENT-LE-VIEIL 

ALLAIRE Magalie V   

ALLARD Jean-François V   

ANTIER Nelly V   

BOISELLIER Valérie  W  

BOISTAULT Anne  W  

BOURGEAIS Yannick  W 
LIBEAUT 
Bernard 

BOURGET Yvette  W  

FILLON Françoise  W  

FRADIN Mickaël V   

GAUTIER Pierre  W  

GOUPIL Vanessa V   

JOLIVET Christophe V   



 
 

Nom/Prénom Présent Excusé Pouvoir à 

LETHUILLIER DE 
CHARRETTE Camille 

 W  

LETOURNEAU 
Stéphanie 

 W  

LIBEAUT Bernard V   

LUSSON Hélène  W  

NEAU Michel V   

PAQUEREAU Serge V   

POUPARD Anne-Marie  W  

RETAILLEAU André V   

SPIESSER Pierre  W 
RETAILLEAU 

André 

THIBAULT Jean-René  W  

SAINT-LAURENT-DE-LA-PLAINE 

ANGELO Igor V   

BABARIT Fabrice  W  

BERNIER Françoise  W  

BILLOT Gabrielle V   

BIOTEAU Philippe  W 
ONILLON 
Anthony 

CHAUVIGNE Caroline  W 
GALLET 

Stéphane 

COURANT Donatien  W  

FOULONNEAU Patricia  W  

Nom/Prénom Présent Excusé Pouvoir à 

GALLET Stéphane V   

GODET Christophe  W  

LHOMMEAU Lionel V   

ONILLON Anthony V   

PLACAIS Céline  W  

RIMAJOU Colette V  
 

VERGER Anne V   

SAINT-LAURENT-DU-MOTTAY 

AUDUSSEAU Alain V   

BECHEREAU 
Christophe 

 W  

BENOIST Alain  W  

BENOIST Yannick V   

BOISNARD Michel  W  

BOISTAULT Robert V   

GUENEC Séverine V   

JOLIVET Fabien V   

LUBINEAU Iseline  W  

LUSSON Damien  W  

MONTES Sylvie  W  

PINEAU Danielle V   

 

Madame Vanessa Goupil a été désignée secrétaire de séance. 

 

A ς Partie variable 

Intervention de Gilles PITON et de Madame Aline BRAY, Conseillers Départementaux pour le bilan de mi-

mandat. 

Après la présentation des actions du Département, les élus municipaux ont des questions pour les élus 

départementaux : 

aŀŘŀƳŜ ±ŀƴŜǎǎŀ Dh¦tL[ ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳŜƭ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ 

pérennisation du Collège Anjou Bretagne à Sŀƛƴǘ CƭƻǊŜƴǘ ƭŜ ±ƛŜƛƭΦ aƻƴǎƛŜǳǊ tL¢hb ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ faudra 

regarder la situation avec attention lorsque ƭŜ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜ ±ŀǊŀŘŜǎ ǎŜǊŀ ƻǳǾŜǊǘ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀ şǘǊŜ ǾƛƎƛƭŀƴǘ ǎǳǊ 

les effectifs. 

Monsieur Igor ANGELO demande comment la situation financière qui a été dénoncée pendant la campagne 

électorale a-t-elle été rétablie. Monsieur PITON indique que plusieurs ŦŀŎǘǳǊŜǎ ƻƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

la situation financière : une augmentation des droits de mutation, une hausse de la fiscalité et une diminution 

de charges de fonctionnement et plus précisément de charges de personnel.  

Madame Anne VERGER indique qǳŜ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ǿŀ ǘǊŀƴǎŦŞǊŜǊ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǉǳΩŜƴ Ŝǎǘ-il. 

aƻƴǎƛŜǳǊ tL¢hb ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ŎŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊƻǳǘŜ 

départementale ou de par son dimensionnement. Il précise que ces routes seront remises en état avant 

transfert.  



 

B ς Décisions 

La séance débute à 21h19 avec 90 conseillers et 14 procurations. 

aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ-rendu valant procès-verbal en date du 22 octobre 2018. 

Monsieur Serge P!v¦9w9!¦ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ valider les propos mensongers de Monsieur André 

RETAILLEAU lors de la dernière réunion car le règlement intérieur du conseil municipal ne précise par un 

nombre de lignes pour les oppositions des communes déléguées. Celui-Ŏƛ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ remarques 

et est approuvé. 

Aménagement 

Urbanisme 
 

1) OPAH - Octroi des subventions aux propriétaires occupants et propriétaires bailleurs 
 

[Ŝǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire de la communauté de communes du canton de Saint-Florent-le-Vieil ou de la commission 
urbanisme de la commune de Mauges-sur-Loire. 
 
Le conseil municipal, 

Après en avoir délibéré à, 
Oui 99 

Non 2 

Abstention 1 

Non comptabilisé 2 

Total 104 
 

DECIDE : 
 

Article premier-. Il est attribué une aide aux propriétaires suivants dont les travaux ont été réceptionnés :  

- Monsieur et Madame BORÉ Bernard, commune déléguée de Saint-Florent-le-Vieil, « La Noëlle » : 
600 ϵ 

- Monsieur CORABOEUF Richard et Madame RAIMBAULT, commune déléguée de Botz-en-Mauges, 
1 chemin de la Rabionnière Υ слл ϵ 

- Monsieur LEVEQUE Alexis et Madame BERNY, commune déléguée de La Pommeraye, 5 chemin des 
Vignes Υ слл ϵ 

 

Article deux-. [ΩŀŘƧƻƛƴǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ est autorisé à signer les documents afférents au mandatement de cette 
aide. 
 

Article trois-Φ [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ 
Administratif de Nantes dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le 
représentŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 
 

Affaires foncières 

2) Maîtrise foncière du secteur de la Blardière au Marillais : acquisitions de terrains 
 

aƻƴǎƛŜǳǊ .hw9 !ƭŀƛƴΣ ŀŘƧƻƛƴǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aŀǳƎŜǎ-sur-Loire a inscrit une 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ de Programmation dans le futur Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ [ŀ 
Blardière sur la commune déléguée du Marillais. 

[Ŝ ǎƛǘŜ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴŎƻǳǊƛǊ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
ол҈ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƭƛōǊŜǎ ŘΩƘŀōƛtations dans les zones agglomérées. Il se situe à proximité du centre-bourg. 

Par ailleurs, en raison de la multiplicité des propriétaires et du morcellement des parcelles, aucun 
propriétaire ne peut valoriser seul son terrain Τ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭe est nécessaire. 



 

La commune de Mauges-sur-Loire a donc fait une proposition à Madame ALLARD Raymonde, à Monsieur 
AUVRAI Pascal, à Madame BOUYER Rolande, Madame DAGUIN Thérèse, Madame DAGUIN Fabienne et 
Monsieur DAGUIN Jean-Noël ŀǳ ǇǊƛȄ ŘŜ оΣрл ϵ ƭŜ ƳчΣ ǉǳi a accepté. 

CONSIDERANT ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀǳ ǇǊƛȄ ŘŜ оΣрл ϵ ƭŜ ƳчΣ 

/hb{L5;w!b¢ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ 5ƻƳŀƛƴŜΣ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 
ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Şǘŀƴǘ ƛƴŦŞrieure à 180 ллл ϵΣ 

Le conseil municipal, 

Après en avoir délibéré à, 
Oui 93 

Non 8 

Abstention 1 

Non comptabilisé 2 

Total 104 
 

DECIDE : 
 

Article premier-. Lƭ Ŝǎǘ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜ !! ƴϲофΣ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜ Řǳ aŀǊƛƭƭŀƛǎ ŘΩǳƴŜ 

surface de 888 m² pour la somme de 3 108 euros à Madame ALLARD Raymonde, 33, impasse du Coteau ς Le 

Marillais - 49410 Mauges-sur-Loire. 

Article deux-. -. Lƭ Ŝǎǘ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŀcquérir les parcelles cadastrées AA n°55, AA n°59, AA n°60 et AA n°61, 

commune déléguŞŜ Řǳ aŀǊƛƭƭŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ муон Ƴч ǇƻǳǊ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ с пмн ŜǳǊƻǎ Ł aƻƴǎƛŜǳǊ 

AUVRAI Pascal, La Lande du Croulay ς Le Marillais - 49410 Mauges-sur-Loire. 

Article trois-. -. Lƭ Ŝǎǘ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŀcquérir ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜ !! ƴϲоплΣ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜ Řǳ aŀǊƛƭƭŀƛǎ ŘΩǳƴŜ 

surface de 66 m² pour la somme de 231 euros à Madame BOUYER Rolande, 113, rue de Bel Air ς Le Marillais 

- 49410 Mauges-sur-Loire. 

Article quatre-. -. Lƭ Ŝǎǘ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŀcquérir la parcelle ŎŀŘŀǎǘǊŞŜ !! ƴϲроΣ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜ Řǳ aŀǊƛƭƭŀƛǎ ŘΩǳƴŜ 

surface de 275 m² pour la somme de 962,50 euros à Madame DAGUIN Thérèse, 128, rue des Rochereaux ς 

Le Marillais - 49410 Mauges-sur-Loire; à Madame DAGUIN Fabienne 177, rue de La Blardière Rochereaux ς 

Le Marillais - 49410 Mauges-sur-Loire; à Monsieur DAGUIN Jean-Noël, 116 rue des Rochereaux ς Le Marillais 

- 49410 Mauges-sur-Loire. 

Article cinq-. [Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŀƴƴŜȄŜǎ όōƻǊƴŀƎŜΣ ŦǊŀƛǎ ƴƻǘŀǊƛŞǎύ ǎŜǊƻƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊΦ 
 

Article six-. Monsieur BORE Christian, Maire délégué du Marillais, est autorisé Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭΩŀŎǘŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ 

ǾŜƴǘŜ ǇǊŞŎƛǘŞŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǎΩȅ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘΦ 
 

Article sept-. Yannick THEBAULT, notaire à Saint Florent le Vieil, est désigné pour représenter les intérêts de 

la commune dans cette affaire. 
 

Article huit-Φ [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ 
Administratif de Nantes dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 
 

Environnement / cadre de vie 

3) Contrat Régional de Bassin Versant « Èvre Thau Saint Denis » Appels à Projets 2018-2020 

ς Validation des actions et demande de subvention auprès du Conseil Régional des Pays 

de la Loire - Complément à la délibération n°2018-05-05 du 28 mai 2018 
 

La commune de Mauges-sur-Loire a délibéré le 28 mai 2018 sur la validation des deux actions à présenter au 

ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ нлму-нлнл Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ±ŜǊǎŀƴǘ :ǾǊŜ Thau 

Saint Denis et le plan de financement correspondant. 
 

- wŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ - 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻ ǇŃǘǳǊŀƎŜ 



 

- Amélioration de la gestion quantitative -études et installation de dispositifs de récupération des 

ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊrosage de pelouses sportives 
 

Toutefois, les critères de participation financière de la Région ont été modifié : 

- Le SMiB et la Région ont fixé le plafonnement des aides CRBV ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞŎƻ ǇŃǘǳǊŀƎŜ à hauteur 

de 50 % compte-tenu des enjeux et des effets sur le milieu. Par ailleurs la Région oriente ses 

financements sur des sites à enjeux biodiversité, des zones humides en déprise ou des bords de 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

-  Les actions considérées comme « hors GEMAPI » (Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention 

des Inondations) comme la récupération des eaux pluviales ne peuvent dépasser 70 ҈ ŘΩŀƛŘŜǎΦ   
 

[Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ŘƻƴŎ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 

 

Actions 
Montant 

HT 

Montant 

TTC 

Subvention 

Région des 

Pays de la 

Loire ς via le 

SMIB (50% à 

70%) 

 

Reste à la 

charge de la 

commune 

HT 

 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻ 

pâturage  
мн мфр ϵ 14 соп ϵ с лфу ϵ с лфу ϵ 

 
Études et installation de 
dispositifs de récupération des 
eaux de pluie destinées à 
ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ 
sportives 
 

с сфф ϵ у лоф ϵ п суф ϵ 2 лмл ϵ 

TOTAL му уфп ϵ 22 сто ϵ мл тут ϵ у млу ϵ 

 

Le conseil municipal, 

Après en avoir délibéré à, 
Oui 96 

Non 3 

Abstention 3 

Non comptabilisé 2 

Total 104 
 

DECIDE : 
 

Article premier-. LŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ de ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻ ǇŃǘǳǊŀƎŜ 

Ŝǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜ ǇŜƭƻǳǎŜǎ 

ǎǇƻǊǘƛǾŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ Řǳ Contrat Régional de Bassin versant « Èvre ς Thau ς Saint Denis » 

2018-2020, est approuvé. 
 

Article deux-. Il est décidé de sƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ мл тут ŜǳǊƻǎ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ 

Conseil Régional des Pays de la Loire. 
 

Article trois-. Monsieur le Maire, Madame Danièle Pineau, adjointe au cadre de vie Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ 

Monsieur Christophe Jolivet, adjoint au développement durable, sont autorisés à signer toutes les pièces y 

relatives.  
 



 

Article quatre-Φ [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ 
tribunal Administratif de Nantes dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par 
ƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 
 

Travaux 
 

4) Versement de fonds de concours au SIEML pour les opérations de dépannage réalisées 

entre le 1er ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмт Ŝǘ ƭŜ ом ŀƻǶǘ нлму ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ aŀǳƎŜǎ-

sur-Loire 

Le conseil municipal, 

Après en avoir délibéré à, 
Oui 97 

Non 3 

Abstention 1 

Non comptabilisé 3 

Total 104 
 

DECIDE : 
 

Article premier-. Il est versé un fonds de concours au profit du SIEML pour les opérations suivantes  de 

ŘŞǇŀƴƴŀƎŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ мer septembre 2017 et le 31 août 2018 

Article deux-. Montant total de la dépense : 10 млуΣпс ϵ 

Taux du fonds de concours : 75 % 

Montant du fonds de concours à verser au SIEML : 7 581,35 euros  

Article trois-. Il est précisé que le versement sera fait en une seule fois sur présentation du certificat 

ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭŜ {L9a[ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ ǎƻƳƳŜǎ Ł ǇŀȅŜǊ Řǳ ¢ǊŞǎƻǊƛŜǊ tǊƛƴŎƛǇŀƭ 

ŘΩ!ƴƎŜǊǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ  



 

 

Article quatre-. La présente délibération peut ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ 
tribunal Administratif de Nantes dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par 
ƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

 

5) wŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ƴŀǘ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ς Commune déléguée de La Pommeraye 
 

Suite à un accident, a été constatée la nécessité de remplacer le mât du point n° 727, rue des Mauges sur la 
commune déléguée de La Pommeraye. La crosse et la lanterne seront conservées. Les travaux sont estimés 
à 1 лмнΦмфϵ I¢Φ 
 

Pour cette ƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ƭŜ {L9a[ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎΦ 
 

Le conseil municipal, 

Après en avoir délibéré à, 
Oui 96 

Non 6 

Abstention 0 

Non comptabilisé 2 

Total 104 
 

DECIDE : 
 

Article premier-. LŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ de concours de 75% ou profit du SIEML est validé ǇƻǳǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
suivante : 

- wŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳŃǘ Ǉƻƛƴǘ ƴϲ тнт ǊǳŜ ŘŜǎ aŀǳƎŜǎΣ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜ ŘŜ [ŀ tƻƳƳŜǊŀȅŜΣ 
commune de Mauges-sur-Loire 

- Montant de la dépense: 1 лмнΦмфϵ I¢ 



 

- Taux du fonds de concours : 75% 
- Montant du fonds de concours à ǾŜǊǎŜǊ ƻǳ {L9a[ Υ трфΦмпϵ I¢ 
- Les modalités de versement du fonds de concours seront conformes aux dispositions du 

règlement financier arrêté par le SIEML le 26 avril 2016 et complété les 25 avril et 19 décembre 
2017. 

 

Article deux-. Le Maire ou son représentant, sont autorisés à signer tout document nécessaire à cette 
opération.  
 

Article trois-Φ [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ 
Administratif de Nantes dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 
 

6) wŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ Ƴŀǘ Ŝǘ ƭǳƳƛƴŀƛǊŜ ς Commune déléguée de Botz en Mauges 
 

{ǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŎǳǊŀǘƛŦ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ {L9a[Σ ŀ ŞǘŞ constatée la nécessité de remplacer un 
ensemble mât et luminaire du point n° 139, rue des Acacias sur la commune déléguée de Botz-en-Mauges. 
Les travaux sont estimés à 1 улуΦснϵ I¢ 
 

Pour cette opération, la Commune a décidé de sollicité le SIEML pour le veǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎΦ 
 

Le conseil municipal, 

Après en avoir délibéré à, 
Oui 95 

Non 3 

Abstention 3 

Non comptabilisé 3 

Total 104 
 

DECIDE : 
 

Article premier-. LŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘŜ тр҈ ƻǳ ǇǊƻŦƛǘ Řǳ {L9a[ et validé pour I ΨƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
suivante : 

- wŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƳŃǘ Ŝǘ ƭǳƳƛƴŀƛǊŜ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ƴϲ моф ǊǳŜ ŘŜǎ !ŎŀŎƛŀƛǎΣ ŎƻƳƳǳƴŜ 
déléguée de Botz-en-Mauges, commune de Mauges-sur-Loire 

- Montant de la dépense: 1 улуΦсн ϵ I¢ 
- Taux du fonds de concours : 75% 
- Montant du fonds de concours à verser ou SIEML : 1 орсΦпт ϵ I¢ 
- Les modalités de versement du fonds de concours seront conformes aux dispositions du 

règlement financier arrêté par le SIEML le 26 avril 2016 et complété les 25 avril et 19 décembre 
2017. 

 

Article deux-. Le Maire ou son représentant, sont autorisés à signer tout document nécessaire à cette 
opération.  
 

Article trois-Φ [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ 
Administratif de Nantes dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 
 

7) SIEML opération 034.15.104.01 : convention pour travaux souterrains la Rabionnière ς 
commune déléguée de Botz-en-Mauges 

 

Considérant le projet de convention de la CEGELEC Infra Bassin de Loire, mandaté par le SIEML (Syndicat 
LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜǎ Řǳ aŀƛƴŜ-et-[ƻƛǊŜύ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŜ ǇƛǉǳŜǘŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
suivants : 

- Sécurisation P7 Hinoire 
- Poste nouveua 7 Hinoire 
- Poste nouveau la Rabionnière  

 

 



 

Le conseil municipal, 

Après en avoir délibéré à, 
Oui 92 

Non 4 

Abstention 2 

Non comptabilisé 6 

Total 104 
 

DECIDE : 
 

Article premier-. Monsieur le Maire ou Monsiuer Christian Boré, adjoint à la voirie, sont autorisés à signer la 
convention pour travaux souterrains relatifs aux travaux PN 7 Hinoire ς PN La Rabionnière « construire 
tronçon PN7 Hinoire ς PN La Rabionnnière Tension 20 000 Volts » et toutes les pièces y relatives. 
 

Article deux-. [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ devant le tribunal 

Administratif de Nantes dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

8) SIEML opération EP 212-18-фм ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ 
public ς « centre foyer personnes âgées » - Commune déléguée de Montjean-sur-Loire 

 

Le conseil municipal, 

Après en avoir délibéré à, 
Oui 96 

Non 4 

Abstention 0 

Non comptabilisé 4 

Total 104 
 

DECIDE : 
 

Article premier-. Il est versé un fonds de concours ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ Řǳ {L9a[ ǇƻǳǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 9t нмн-18-91 « Suite 
dépannage, remplacement de l'inter crépusculaire de l'armoire C10 du centre foyer, par une horloge 
astronomique"ς commune déléguée de Montjean-sur-Loire  
Montant total de la dépense : 800.36 euros nets de taxe 

Taux du fonds de concours : 75 % 
Montant du fonds de concours à verser au SIEML : 600.27 euros nets de taxe 

 

Article deux-. Il est précisé que les modalités de versement du fonds de concours seront conformes aux 
dispositions du règlement financier arrêté par le SIEML le 26 avril 2016, et complété les 25 avril et 19 
décembre 2017. 
 

Article trois-Φ [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ 
Administratif de Nantes dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 
 

9) {L9a[ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 59± нтсΦмуΦммс ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ 
public ς ZI La Chevalerie ς Commune déléguée de Saint Florent le Vieil 

 

Le conseil municipal, 

Après en avoir délibéré à, 
Oui 91 

Non 7 

Abstention 1 

Non comptabilisé 5 

Total 104 
 

DECIDE : 
 



 

Article premier-. Il est versé un fonds de concours ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ Řǳ {L9a[ ǇƻǳǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 59± нтсΦмуΦммс ζ Suite 
accident, remplacement de l'ensemble mât et lanterne du n° 608 ZI la Chevalerie"ς Commune déléguée de 
Saint Florent le Vieil. 
Montant total de la dépense Υ мнумΦфф ϵ ŜǳǊƻǎ ƴŜǘǎ ŘŜ ǘŀȄŜ 

Taux du fonds de concours : 75 % 
Montant du fonds de concours à verser au SIEML : 961.49 euros nets de taxe 

 

Article deux-. Il est précisé que les modalités de versement du fonds de concours seront conformes aux 
dispositions du règlement financier arrêté par le SIEML le 26 avril 2016, complété par les délibérations des 
comités syndicaux des 25 avril et 19 décembre 2017. 
 

Article trois-Φ [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ 
Administratif de Nantes dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 
 

10) {L9a[ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 59± нтсΦмуΦммт ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀge 

public ς rue de la mairie ς Commune déléguée de Saint Florent le Vieil 

Le conseil municipal, 

Après en avoir délibéré à, 
Oui 94 

Non 7 

Abstention 1 

Non comptabilisé 2 

Total 104 
 

DECIDE : 
 

Article premier-. Il est versé un fonds de concours ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ Řǳ {L9a[ ǇƻǳǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 59± нтсΦмуΦммт ζ Suite 

entretien curatif, remplacement du luminaire n° 103 rue de la Mairie » ς Commune déléguée de Saint Florent 

le Vieil. 

Montant total de la dépense : 1124.54 euros nets de taxe 

Taux du fonds de concours : 75 % 

Montant du fonds de concours à verser au SIEML : 843.41 euros nets de taxe 

Article deux-. Il est précisé que les modalités de versement du fonds de concours seront conformes aux 

dispositions du règlement financier arrêté par le SIEML le 26 avril 2016, complété par les délibérations des 

comités syndicaux des 25 avril et 19 décembre 2017. 

Article trois-Φ [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ 
Administratif de Nantes dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

 

11) SIEML opération 244.18.25 : travaux de desserte basse tension et génie civil télécom de la 
ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ aŀǊƛƭƭŀƛǎ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǘǊƛǇŀǊǘƛǘŜ 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜ Řǳ aŀǊƛƭƭŀƛǎΣ  
 

±ǳ ƭΩŀǾŀƴǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜ Řǳ 
aŀǊƛƭƭŀƛǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ мл 830.85 répartis comme suit :  

- с опн ŜǳǊƻǎ ƴŜǘ ŘŜ ǘŀȄŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
- 3 479.73 TTC pour le réseau de génie civil télécommunication 
- 1 009.12 euros de frais divers et frais de dossier 

 
 

Le conseil municipal, 

Après en avoir délibéré à, 

 

 



 

Oui 96 

Non 4 

Abstention 2 

Non comptabilisé 2 

Total 104 
 

DECIDE : 
 

Article premier-. Il est versé ǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ Řǳ {L9a[ ǇƻǳǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ :  
- Opération 244.18.25 ς ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ » - commune déléguée du 

Marillais :  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Les modalités de versement du fonds de concours seront conformes aux dispositions du règlement financier 

arrêté par le SIEML le 26 avril 2016. 
 

Article deux-. Monsieur le Maire, Christian BoréΣ ŀŘƧƻƛƴǘ Ł ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ ƻǳ wŞƳƛ !ƭōŜǊǘΣ ŀŘƧƻƛƴǘ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 
sont autorisés Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ό!ǊǘƛŎƭŜ н ςII de la loi MOP) et tout 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎΩȅ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘ. 
 

Article trois-. Il est précisé que cette dépense sera ƛƳǇǳǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ммл Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ 
ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ aŀǊƛƭƭŀƛǎ. 
 

Article quatre-Φ [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ 
tribunal Administratif de Nantes dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par 
ƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 
 

Voirie 

12) Autorisation de signature du marché à procédure formalisée « Fauchage et élagage sur la 

voirie communale hors agglomération ς programme 2019-2022 » à Mauges-sur-Loire 

Suite à la délibération lançant le marché, la consultation a été lancée et le résultat est le suivant : 

Vu le procès-ǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ!ǇǇŜƭ ŘΩhŦŦǊŜǎ Řǳ ф ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмуΤ 

Le conseil municipal, 

Après en avoir délibéré à, 
Oui 93 

Non 6 

Abstention 2 

Non comptabilisé 3 

Total 104 
 

DECIDE : 
 

 
 

Opération SIEML 
244.18.25 

{ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ς Le Marillais 

Réseau de 
distribution 

publique 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

Éclairage public et 
Génie civil 

Télécommunications 

 
Frais divers et frais 

de dossier 

Montant total de la 
dépense 

9 сомΦоф ϵ 3 птфΦто ϵ ¢¢/ 1 009.12 

Montant pris en charge 
par le SIEML 

3 нуфΦоф ϵ лΦлл ϵ лΦлл ϵ 

Montant dû par la 
collectivité 

6 опнΦлл ϵ 3 птфΦто ϵ ¢¢/ 1 ллфΦмн ϵ 



 

Article premier-. Le Maire est autorisé à signer l'accord-cadre suivant : 
- Fauchage et élagage sur la voirie communale hors agglomération ς programme 2019-2022" à 

Mauges-sur-Loire ς SARL RABJEAU 6 rue Saint Maurille ς St Florent le Vieil ς 49410 - Mauges-sur-

Loire. 

Montant de l'accord-cadre: 115 000 ϵ I¢ mini ς мол ллл ϵ I¢ ƳŀȄƛ 

Article deux-. Les crédits nécessaires sont prévus au budget communal. 
 

Article trois-Φ [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ 
Administratif de Nantes dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 
 

Assainissement 

13) ¢ŀǊƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ нлмф 

La commune de Mauges-sur-[ƻƛǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ tƻǳǊ ŜȄŜǊŎŜǊ 

cette mission, elle applique des redevances sur le ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŜ 

traitement des usagers étant différent en fonction de leur modalité de traitement, deux redevances 

ŘΩŀǎǎŀƛƴissement sont appliquées comme suit : 

¶ Assainissement non collectif 

a ς Contrôle des installations neuves :  

a1 - Redevance de vérification préalable du projet (conception) Υ сл ϵ 

a2 - wŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ όǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴύ Υ рр ϵ 

b - Contrôle des installations existantes : 

b1 - wŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ : уо ϵ  

b2 - wŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ ул ϵ 

b3 - wŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘion : тр ϵ  

c - Redevance de contre-visite όǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǘǎ ǇŀǊ ƭŜ {t!b/ Ł ƭŀ 

ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜύ Υ рр ϵ 

d - Redevance de conseil όŁ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊΣ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 

ōƻǳŜǎΧΦύ Υ нр ϵ 

e - Déplacement sans intervention (correspond à un déplacement du SPANC sans possibilité de 

ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƻǳ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜΣ ǇŀǊ ǎǳƛǘŜ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ł 

un rendez-Ǿƻǳǎ ŦƛȄŞΣ ƻǳ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘΩŀŎŎŝǎύ Υ нл ϵ 

f - Absence de déclaration (correspond à une redevance applicable dans le cadre de la découverte 

ŘΩǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜǳŦΣ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ф ƻŎǘƻōǊŜ нллфΣ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ǎŀƴǎ 

avoir au préalablement fait de déclaration au SPANC) Υ рл ϵ. 

¶ Assainissement collectif 

tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΣ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

a ς redevance pƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ƴΩŀȅŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜŀǳ potable publique comme source 

 

 



 

Communes Part fixe Part variable (prix du m3) 

HT TTC HT TTC 

Beausse пл ϵ пп ϵ мΣпм ϵ мΣрр ϵ 

Botz-en-Mauges пл ϵ пп ϵ мΣрн ϵ мΣст ϵ 

Bourgneuf-en-

Mauges 

пл ϵ пп ϵ мΣрм ϵ мΣсс ϵ 

La Chapelle-Saint-

Florent 

пл ϵ пп ϵ мΣпс ϵ мΣсм ϵ 

La Pommeraye пл ϵ пп ϵ мΣрс ϵ мΣтм ϵ 

Le Marillais пл ϵ пп ϵ мΣрм ϵ мΣсс ϵ 

Le Mesnil-en-Vallée пл ϵ пп ϵ мΣос ϵ мΣрл ϵ 

Montjean-sur-Loire пл ϵ пп ϵ мΣрм ϵ мΣсс ϵ 

Saint-Florent-le-Vieil пл ϵ пп ϵ мΣос ϵ мΣрл ϵ 

Saint-Laurent-du-

Mottay 

пл ϵ пп ϵ мΣор ϵ мΣпф ϵ 

Saint-Laurent-de-la-

Plaine 

пл ϵ пп ϵ мΣро ϵ мΣсу ϵ 

 

b ς redevance pour les usagers ayant une source que ƭΩŜŀǳ potable publique όǇǳƛǘǎΣ ǊŞǎŜǊǾŜǎΣΧύ et 

ǊŜƧŜǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 

Un forfait de 32 m3 par personne, en plus de la part fixe, sera appliqué à tout foyer ayant une 

consommation en eau potable publique inférieure à ce forfait, rejetant leurs eaux usées dans les réseaux 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŜŀǳ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ όǇǳƛǘǎΣ ǊŞǎŜǊǾŜǎΦΦΦύΦ 

c - tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳ CƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ (PFAC) : 1 рлл ϵ 

aƻƴǎƛŜǳǊ wŞƳƛ ![.9w¢Σ ŀŘƧƻƛƴǘ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ŘŜǎ échanges nombreux ont eu lieu avec 

VEOLIA quant aux volumes facturés en 2017 et qui ont servi à proposer le lissage de la redevance en 2018. Il 

y a donc eu une surévaluation des volumes pour le calcul du lissage de la redevance. Monsieur Gilles PITON, 

adjoint aux finances complète le propos : en 2016, la commune a perçu 937 ллл ϵ, en 2017 la commune a 

perçu 895 ллл ϵΦ Au budget primitif 2018, il a été inscrit 900 ллл ϵ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎΦ tƻǳǊ нлмфΣ il sera inscrit 

510 000 m3 pour 4800 abonnés. 

Un élu indique que la commission finances a mis en avant le fait que le forfait à la personne de 32m3 était 

ƛƴƧǳǎǘŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦƻȅŜǊǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƛƳǇƭŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǇŞƴŀƭƛǎŞǎΦ /ŜǘǘŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘion à la 

ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎŜƳōƭŜ ƛƴƧǳǎǘŜ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ŦƻȅŜǊΦ  

Un élu signale que cela peut faire une augmentation importante pour ceux qui ont un puits. 

¦ƴ Şƭǳ ǎƛƎƴŀƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŦƛȄŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŜȄŀƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Lƭ Ŝǎǘ répondu que la 

problématique est apparue postérieurement à la commission assainissement. 

Un élu signale que le forfait de 32m3 par personne ne concerne que très peu de personnes sur Mauges-sur-

Loire. Il signale également que toutes les communes des Mauges ont désormais une part fixe dans le 

ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

¦ƴ Şƭǳ ǎƛƎƴŀƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ŦƻǊƳŀƛǘ ŘŜ онƳо ǇŀǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞ Ŝƴ нлмт Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƴΩŀ ƎŞƴŞǊŞ ŀǳŎǳƴ ǊŜǘƻǳǊ 

ŘΩǳǎŀƎŜǊǎΦ 

Le conseil municipal, 

±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ н ƻŎǘƻōǊe 2018,  

Après en avoir délibéré à, 

 



 

Oui 47 

Non 39 

Abstention 15 

Non comptabilisé 3 

Total 104 
 

DECIDE : 

Article premier-. LŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ sont approuvés. 

Article deux-. Les tarifs ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƻƴǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞǎΦ 

Article trois-. LŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŜŀǳ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΨŜŀǳȄ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǊŜƧŜǘǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ǎƻƴǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞǎΦ 

Article quatre-. La présente délibération peut faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ 
tribunal Administratif de Nantes dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par 
ƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 
 

Services à la population 
 

Culture 
 

14) Projet Éducatif Communal 
 

Le projet éducatif communal définit les axes et orientations voulues par la Commune concernant les 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ƎŝǊŜΦ ['ensemble des personnels y travaillant y adhèrent 
ƛƳǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜt pédagogique ƻǳ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Il doit être acté 
ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-ci porte et organise les accueils.  
 

Un travail mené par le Pôle des services à la population et les commissions qui le composent, a permis de 
définir les 4 composantes de ce projet éducatif :  

- tŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŜƴŦŀƴǘ κ ŀǳ ƧŜǳƴŜ ŘΩşǘǊŜ ŀŎǘŜǳǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ 
- Grandir à Mauges sur Loire, aider les jeunes à grandir 
- Soutenir les adultes dans leur rôle éducatif  
- Développer la citoyenneté et le « vivre ensemble » 

 

/Ŝǎ п ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞŜǎΣ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ мм ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎΦ 
Il est demandé maintenant au Conseil Municipal de valider ce projet éducatif 
 

Un élu demande quelle est la différence entre un projet éducatif communal et un projet éducatif global. Il 
est répondu que le projet éducatif communal concerne seulement les services communaux et que le projet 
éducatif global concerne tous les acteurs. 
¦ƴ Şƭǳ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ŀ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀƭ et des action niveau associatif. Il est 
ǊŞǇƻƴŘǳ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ŘŞƧŁ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŜƴǘŀƭƛǘŞ ǉǳƛ ǎŜ Ŧƻƴǘ ǇŀǊ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ {ƻŎƛŀƭ ŘŜ ƳşƳŜ 
que le multi-accueil ou encore les écoles. 
 

Le conseil municipal, 

±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ enfance jeunesse et scolaire, 
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜǎ мм ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ 
Après en avoir délibéré à, 

Oui 88 

Non 5 

Abstention 8 

Non comptabilisé 3 

Total 104 
 

DECIDE : 
 

Article premier-. Le projet éducatif communal est validé. 
 



 

Article deux-. La ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ 

Administratif de Nantes dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 
 

15) Convention de partenariat entre la Commune de Mauges-sur-Loire, ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ 
de la Maison Julien Gracq, Pierre-Alexandre Remy, artiste et le Département de Maine-et-
Loire 

 

Dans le cadre de son projet de mandature « ANJOU 2021ς réinventons l'avenir », le Département du Maine-
et-Loire ŀŦŦƛǊƳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
développement de leur politique culturelle.  
" ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ƭΩŀǊǘ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴΣ ƭe Département initie en 
ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜǎ ŀǊǘǎ ǾƛǎǳŜƭǎ Ŝƴ !ƴƧƻǳΣ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ζ tǊŜƴŜȊ ƭΩŀǊǘ Η ηΦ  
[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀƴŎŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴǘǊŞŜ нлмуΣ ŘŞǇƭƻƛŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘǊƻƛǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘΩŀǊǘƛǎǘŜǎ ǾŜǊǎ ǘǊƻƛǎ ŘŜǎ 
neufs intercommunalité (EPCI) qui composent le territoire départemental. 
{Ŝƭƻƴ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǊƻǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŎƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘΩǳƴ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎΦ  
tƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ нлмуκнлмфΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǾŜƴǳ ǉǳΩǳƴŜ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎƻƛǘ ƳŜƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 
Mauges Communauté en partenariat avec les acteurs des arts visuels du territoire concerné et plus 
particulièrement sur la commune de Mauges-sur-Loire. 
 

Pierre-Alexandre Rémy, artiste en résidence, ǎŜǊŀ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ ŜƴǘǊŜ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлму Ŝǘ ŀǾǊƛƭ нлмф Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ 
ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎǘŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ƘŞōŜǊƎŞ Ł ƭŀ aŀƛǎƻƴ DǊŀŎǉ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ périodes de 
présence sur le territoire communal. Le service culturel de la commune organisera quant à lui la logistique et 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜΦ  
 

±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŎǳƭǘǳǊŜΦ  
 
 

Le conseil municipal, 

Après en avoir délibéré à, 
Oui 82 

Non 11 

Abstention 9 

Non comptabilisé 2 

Total 104 
 

DECIDE : 
 

Article premier-. Le Maire est autorisé à signer la convention de partenariat entre la Commune de Mauges-
sur-[ƻƛǊŜΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ aŀƛǎƻƴ WǳƭƛŜƴ DǊŀŎǉΣ tƛŜǊǊŜ-Alexandre Remy, artiste et le Département 
de Maine-et-[ƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘΩŀǊǘƛǎǘe dans le cadre de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ζ tǊŜƴŜȊ ƭΩ!Ǌǘ ».  
 

Article deux-. [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ 

Administratif de Nantes dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

Scolaire 
 

16) CŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǇŀǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƭŜ ƭΩhǊŀƴƎŜ .ƭŜǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-
Florent-le-Vieil ς Convention avec le Département et le collège Anjou Bretagne 
 

Les repas des élèves et des commensaux de l'école primaire l'Orange bleue de la commune déléguée de Saint 
Florent le Vieil sont préparés par le collège Anjou Bretagne situé dans la même commune. 
!Ŧƛƴ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǳǊƴiture des repas aux écoliers et aux 
adultes, la conclusion d'une convention spécifique est nécessaire. 
 

±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ 
 



 

Le conseil municipal, 

Après en avoir délibéré à, 
Oui 100 

Non 0 

Abstention 2 

Non comptabilisé 2 

Total 104 
 

DECIDE : 
 

Article premier-. Le Maire ou son représentant est autorisé à signer la convention pour la fourniture des repas 
ŀǳȄ ŞƭŝǾŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩhǊŀƴƎŜ .ƭŜǳŜ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Florent-le-Vieil, 
avec le collège Anjou Bretagne et le Département de Maine-et-[ƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмуκнлмфΦ  
 

Article deux-. [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ 

Administratif de Nantes dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

Sport 
 

17) Autorisation de signature du marché à procédure formalisée « Mission de programmation 

et d'assistance à la maîtrise d'ouvrage en vue de la réalisation d'un équipement 

aquatique » à Mauges-sur-Loire 

Dans le cadre d'une Mission d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour la programmation, l'élaboration et le 

suivi d'un marché global de performance en vue de la réalisation d'un équipement aquatique à La 

Pommeraye, commune déléguée de Mauges-sur-Loire, une consultation a été lancée. 

4 entreprises ont déposé une offre. 

¦ƴ Şƭǳ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ǉǳŜƭ ƳƻƳŜƴǘ ƭŜǎ Şƭǳǎ Ǿƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞǎ Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩéquipement. Il 

demande également dans quel budget sera pris les 149 ллл ϵ Řǳ ƳŀǊŎƘŞΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŞǇƻƴŘǳ ǉǳŜ ƭΩétude IPK avait 

ŀǾŀƴŎŞ ŘŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀƧƻǳǘŞ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩ!ah ǇƻǊǘŜǊŀ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭŀ 

performance y compris sur le coût de fonctionnement. 

¦ƴ Şƭǳ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩŀǾŜŎ ǳƴŜ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩ!ǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ƳƛƭƭƛƻƴΣ ŎŜƭŀ ƛƳǇŀŎǘera le budget de 

ŘŜƳŀƛƴΦ /Ŝƭŀ ǇǊƻŦƛǘŜǊŀ ŘƻƴŎ Ł ǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ǉŀǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎΦ aŀǳƎŜǎ-sur-Loire peut-elle supporter cet 

investissement ? Il est répondu que la commune fait face au compactage des emprunts. Ce compactage des 

emprunts sera terminé lorsque la commune commencera à payer les travaux du centre aquatique. 

Un élu indique que la commune fait seulement 4 000 ллл ϵ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜǎ 

investissements qui attendent. 

Il est répondu que la commune fait plutôt 5 500 ллл ϵ ŘΩƛƴǾŜǎtissement y compris les 500 ллл ϵΦ 

Le conseil municipal, 

Vu le procès-ǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ!ǇǇŜƭ ŘΩhŦŦǊŜǎ Řǳ ф ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмуΤ 

Après en avoir délibéré à, 
Oui 72 

Non 23 

Abstention 6 

Non comptabilisé 3 

Total 104 
 

DECIDE : 
 

 



 

Article premier-. Le Maire est autorisé à signer le marché public suivant : 

- Mission de programmation et d'assistance à la maîtrise d'ouvrage en vue de la réalisation d'un 

équipement aquatique" à Mauges-sur-Loire   

ISC 

4 rue de la procession 

78100 ς ST GERMAIN EN LAYE 

Montant HT Υ мпф рнр ϵ I¢ 

Article deux-. [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ 

Administratif de Nantes dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

Ressources-Moyens-Proximité 
Développement durable 

 
18) SIEML opérations 244.18.09, 244.18.11 et 244.18.16 ς Programme 2018 « rénovation du 

ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ » 
 

Monsieur Christophe JOLIVET, adjoint au développement durable, fait part de la poursuite du programme de 
ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ. 
 

Le conseil municipal, 

Après en avoir délibéré à, 
Oui 94 

Non 6 

Abstention 0 

Non comptabilisé 4 

Total 104 
 

DECIDE : 
 

Article premier-. Il est versé un fonds de concours de 50 % au profit du SIEML pour les opérations et selon les 

modalités suivantes : 

ƴϲ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Commune déléguée 
Montant de 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ όϵ I¢ύ 

Montant du fonds de 

concours à verser au 

{L9a[ όϵ I¢ύ 

244.18.11 Botz-en-Mauges : armoire L2 1 730,68 ú HT 865,34ú HT 

244.18.16 Montjean-sur-Loire : armoires C4 

et C19 
4 287,34 ú HT   2 143,67 ú HT 

244.18.09 Saint-Florent-le-Vieil : 

armoires L6, L7 et C19 
5 721,28 ú HT 2 860,64 ú HT 

 TOTAL 11 739,30 ú HT 5 869,65 ú HT 

 

Les modalités de versement du fonds de concours seront conformes aux dispositions du règlement financier 

en vigueur. 
 

Article deux-. /ŜǘǘŜ ŘŞǇŜƴǎŜ ǎŜǊŀ ƛƳǇǳǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ нфлл Řǳ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ. 
 

Article trois-. La présŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ 
Administratif de Nantes dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

 
 
 
 
 



 

Affaires juridiques/marchés publics 
 

19) Avenant n°3 au marché de prestation d'assurances 2017-2021 ς Lot n°1 Dommages aux 

biens 

Monsieur Bretault, adjoint du pôle ressources, moyens, proximité présente au conseil municipal le projet 

ŘΩŀǾŜƴŀƴǘ ƴϲ о ŀǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭƻǘ n° 1 ς Dommages aux biens. 

Lƭ ŜȄǇƻǎŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŀǇǇŀǊǳ ǉǳŜ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜǎ ǊŞƎƭŞǎ Ŝǘ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŞǎ Ŝǎǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ 

important que la prime provisionnelle réglée au titre de l'année 2017.   

Au vu de cet équilibre défavorable du ratio de sinistres à primes, une majoration de la prime de 10 % à 

compter du 1/01/2019 s'avère nécessaire afin de poursuivre le contrat dans des conditions garantissant sa 

viabilité. Le montant de la nouvelle prime provisionnelle est calculé selon la dernière superficie déclarée 

La surface du parc immobilier entre depuis la dernière déclaration du parc (avenant n°1: 116 599,95 m²) a 

évolué. La superficie totale est portée à 117 004,75 m² au 01/01/2018.   

En application des dispositions générales du lot n°1 ς Dommages aux biens, il convient de conclure un 

avenant n°3. 

Le montant du marché après prise en compte de l'avenant n° о Ŝǎǘ ŘŜ пф мофΣтмϵ ¢¢/Φ 

Un élu demande quel est le type de sinistres il y a. Iƭ Ŝǎǘ ǊŞǇƻƴŘǳ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǾŀƴŘŀƭƛǎƳŜΣ 

des bris de glace et des incivilités. 

¦ƴ Şƭǳ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎƛ ƭŜ ǎƛƴƛǎǘǊŜ Řǳ aƻǳƭƛƴ ŘŜ ƭΩ9Ǉƛƴŀȅ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜƭŀΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŞǇƻƴŘǳ ǇŀǊ ƭŀ ƴŞƎŀǘƛǾŜΣ ŎŜƭŀ ŦŜǊŀ 

partie des sinistres 2018. 

Le conseil municipal, 

Vu le procès-ǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ!ǇǇŜƭ ŘΩhŦŦǊŜǎ Řǳ ф novembre 2018 ; 

Après en avoir délibéré à, 
Oui 88 

Non 7 

Abstention 5 

Non comptabilisé 4 

Total 104 
 

DECIDE : 
 

Article premier-. Le Maire est autorisé à signer l'avenant n°3 concernant le marché public suivant : 

- Prestation de services d'assurances ς Dommages aux biens 

PNAS ς 159 rue du Faubourg Poissonnière ς 75009 PARIS 

Montant de ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇǊƛƳŜ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜΥ пф мофΣтм ϵ 

Article deux-. Les crédits nécessaires seront inscrits au budget. 
 

Article trois-Φ [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ 
Administratif de Nantes dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

 

Proximité 
 

20) Actualisation des tarifs de locations des salles  

Monsieur Jean-Marie BRETAULT, adjoint en charge du Pôle Ressources Moyens et Proximité, propose au 

conseil municipal une actualisation des tarifs de location des salles communales : 



 

Commune déléguée de BEAUSSE   
  Tarifs 2019 été Tarifs 2019 hiver* 

SALLE BÉLISA     

Habitants de Mauges sur Loire     

Le week-end 452 525 

 la journée ou la soirée 263 294 

vin d'honneur 210 242 

Associations de Mauges sur Loire     

 la journée ou la soirée 84 105 

concours de cartes 84 105 

Habitants  hors Mauges sur Loire     

Le week-end 546 620 

 la journée ou la soirée 378 431 

Associations Hors Mauges sur Loire     

1 jour 210 242 

2 jours 347 410 

location vaisselle 32 32 

acompte à la réservation 100 100 

CAUTION 
1000 1000 

location appareil vidéo et micro 
150 150 

SALLE A COTE DE LA MAIRIE     

Habitants de Mauges-sur-Loire 53 63 

Associations de Mauges sur Loire 53 63 

* tarif hiver : du 15 octobre au 15 avril 

Commune déléguée de Botz en Mauges  

Type de location 
Tarif 2019 

LOCATION À LA JOURNÉE    

Foyer n° 1       30 personnes   

Particuliers de Mauges-sur-Loire   

Vin d'honneur  49 

Repas 84 

Pique-nique 49 

Hors Commune   

Repas 132 

Activités commerciale (vente) 53 

Grande Salle  n° 2             150 personnes   

Particuliers de Mauges-sur-Loire   

Vin d'honneur  66 

Repas 126 

Pique-nique 66 

Hors Commune   

Repas 189 

Pique-nique 76 



 

Activités commerciale (vente) 336 

Salle restauration et cuisine N° 3                 40 personnes 
  

Associations Communales 67 

Particuliers de Mauges-sur-Loire   

Repas 105 

Hors Commune   

Repas 150 

N° 1+2   

Particuliers de Mauges-sur-Loire   

Vin d'honneur 122 

Repas 132 

Hors Commune   

Repas 221 

N°1+2+3   

Associations Communales 75 

Particuliers de Mauges-sur-Loire   

Banquets (classes) 139 

Repas 221 

Mariage 336 

Hors Commune   

Mariage 468 

Repas 468 

N°2+3   

Particuliers de Mauges-sur-Loire   

Repas 145 

Hors Commune   

Repas 242 

Salle de sports   

Associations   

Associations Communales 75 

Particuliers de Mauges-sur-Loire   

Vin d'honneur 122 

    

Frais de dossier en cas de résiliation 22 

Caution  1500 

 

Commune déléguée de Bourgneuf-en-Mauges  

  

Type de location Tarifs 2019 

SALLE "ESPACE DU PETIT ANJOU   

Fêtes de famille   

 -Habitant de Mauges sur Loire 147 

 - Habitant Communes extérieures non loué 

ASSOCIATIONS   

 -Habitant de Mauges sur Loire non loué 



 

 - Habitant Communes extérieures non loué 

PARTICIPATION CHAUFFAGE (forfait du 15 octobre au 15 avril) 16 

CAUTION   

SALLE "CHARLIE CHAPLIN" et OFFICE   

ASSOCIATIONS DE MAUGES SUR LOIRE   

Concours ŘŜ ōŜƭƻǘŜΣ ƭƻǘƻǎΣ ǎŎǊŀōōƭŜΧ 65 

Manifestations festives, Soirées dansantes, Soirées cabaret 126 

Théâtres, séances de variété, Par séance 94 

Forfait chauffage 30 

ASSOCIATIONS EXTÉRIEURES   

Vin d'honneur 251 

Manifestations diverses 451 

Forfait chauffage 44 

    

PARTICULIERS DE MAUGES SUR LOIRE   

Vin d'honneur 128 

Manifestations familiales 294 

Si location 2 jours de suite 532 

Forfait chauffage 31 

PARTICULIERS EXTERIEURS    

Vin d'honneur 251 

Manifestations familiales 451 

Forfait chauffage 44 

CAUTION 2 fois le prix de location 

CAUTION SONO 3000 

SALLE "CHARLIE CHAPLIN" + BARBARA et OFFICE   

ASSOCIATIONS EXTÉRIEURES   

Manifestations diverses 484 

Forfait chauffage 44 

PARTICULIERS DE MAUGES SUR LOIRE   

Vin d'honneur 152 

Manifestations familiales 320 

Si location 2 jours de suite 512 

Forfait chauffage 31 

PARTICULIERS EXTERIEURS    

Manifestations familiales 484 

Forfait chauffage 44 

CAUTION  2 fois le prix de location 

SALLE BARBARA et OFFICE   

PARTICULIERS DE MAUGES SUR LOIRE   

Vin d'honneur 93 

Manifestations familiales 128 

    

LOCATION A TITRE COMMERCIAL, groupements extérieurs 128 

CAUTION 2 fois le prix de location 



 

 

Commune déléguée de LE MARILLAIS 
 

Type de location Tarifs 2019 

SALLE DU STADE (50 personnes maximum) 
 

  
 

 -Habitant de Mauges sur Loire 
 

salle du stade la journée 84 

journée supplémentaire 42 

salle du stade la journée + préau éclairage 95 

journée supplémentaire 48 

préau avec éclairage 32 

journée supplémentaire 16 

acompte location salle 35 

acompte location préau avec éclairage 15 

CAUTION 200 

 

 

 

Commune déléguée du Mesnil en Vallée  

  

Type de location  tarifs 2019 

SALLE ANJOU   

REUNIONS DE FAMILLE - MARIAGES - BANQUETS   

CONCOURS CARTES    

 - Mauges-sur-Loire   

location 1 jour 189 

location 2 jours 268 

Complément vin d'honneur mariage 58 

SEPULTURES 100 

 - Communes extérieures   

location 1 jour 268 

location 2 jours 420 

Complément vin d'honneur mariage 58 

SALLE DE LA VALLEE & DES MOULINS   

REUNIONS DE FAMILLE - MARIAGES - BANQUETS   

CONCOURS CARTES    

 - Mauges-sur-Loire   

location 1 jour 84 

location 2 jours 121 

Complément vin d'honneur mariage 58 

SEPULTURES 50 

 - Communes extérieures   

location 1 jour 121 

location 2 jours 205 



 

Complément vin d'honneur mariage 58 

CUISINE   

 - Mauges-sur-Loire 21 

SEPULTURES 10 

 - Communes extérieures 21 

LOCATION VAISSELLE   

jusqu'à 50 personnes 21 

de 50 à 100 personnes 42 

plus de 100 personnes 69 

LOCATION SONO (salle Anjou)   

 - Mauges-sur-Loire 21 

gratuit pour les associations   

 - Communes extérieures 42 

DIVERS   

jetons de chauffage 3 

 

Commune déléguée de Montjean-sur-Loire  

   

Type de location  Tarifs 2019 

SALLE POLYVALENTE   

VIN D'HONNEUR- AG- REUNION (location limitée à 4h30)  

 -Habitant de Mauges sur Loire тпΣлл ϵ 

 -Habitant Communes extérieures млрΣлл ϵ 

JOURNÉE PARTICULIERS/ENTREPRISES  

 -Habitant de Mauges sur Loire нфмΣлл ϵ 

 -Habitant Communes extérieures плмΣлл ϵ 

INSTALLATION LA VEILLE  

 -Habitant de Mauges sur Loire туΣлл ϵ 

 -Habitant Communes extérieures млтΣлл ϵ 

ASSOCIATIONS  

 -De Mauges sur Loire GRATUIT 

PARTICIPATION CHAUFFAGE (du 1er novembre au 30 avril) псΣлл ϵ 

SALLE PILSKO  

VIN D'HONNEUR- AG- REUNION (location limitée à 4h30)  

 -Habitant de Mauges sur Loire роΣлл ϵ 

 -Habitant Communes extérieures улΣлл ϵ 

JOURNÉE PARTICULIERS/ENTREPRISES ( de 9h à 9h le lendemain)  

 -Habitant de Mauges sur Loire муфΣлл ϵ 

 -Habitant Communes extérieures нрфΣлл ϵ 

SOIRÉE PARTICULIERS/ENTREPRISES (de 14h à 9h le lendemain)  

 -Habitant de Mauges sur Loire мроΣлл ϵ 

 -Habitant Communes extérieures ннмΣлл ϵ 

ASSOCIATIONS  

 -De Mauges sur Loire GRATUIT 

PARTICIPATION CHAUFFAGE (du 1er novembre au 30 avril) опΣлл ϵ 

SALLE AUGUSTE LEDUC  



 

VIN D'HONNEUR- AG- REUNION (location limitée à 4h30)  

 -Habitant de Mauges sur Loire роΣлл ϵ 

 -Habitant Communes extérieures улΣлл ϵ 

JOURNÉE PARTICULIERS/ENTREPRISES ( de 9h à 23h)  

 -Habitant de Mauges sur Loire муфΣлл ϵ 

 -Habitant Communes extérieures  

ASSOCIATIONS  

 -De Mauges sur Loire  

PARTICIPATION CHAUFFAGE (du 1er novembre au 30 avril) опΣлл ϵ 

CENTRE CULTUREL  

JOURNEE PARTICULIERS/ENTREPRISE  

 -Habitant de Mauges sur Loire нфпΣлл ϵ 

 -Habitant Communes extérieures плрΣлл ϵ 

ASSOCIATIONS  

 -De Mauges sur Loire GRATUIT 

PARTICIPATION CHAUFFAGE (du 1er novembre au 30 avril) псΣлл ϵ 

SALLE DE REUNION CENTRE CULTUREL  

AG-REUNION  

 -Habitant de Mauges sur Loire нтΣлл ϵ 

 -Habitant Communes extérieures отΣлл ϵ 

ASSOCIATIONS  

 -De Mauges sur Loire GRATUIT 

POUR TOUTE LES SALLES  

CAUTION оллΣлл ϵ 

  

À partir du 2ème jour, pour toutes les salles, la location est diminuée de 50% (sauf le chauffage) 
 

Commune déléguée de la Pommeraye  

  

Type de location Tarifs 2019  

SALLE POMERIA   

VIN D'HONNEUR   

 - Mauges-sur-Loire мму ϵ 

 - Communes extérieures мур ϵ 

FAMILLES-ENTREPRISES    

 - Mauges-sur-Loire муп ϵ 

 - Communes extérieures нпс ϵ 

ASSOCIATIONS   

 - Mauges-sur-Loire Gratuit 

 - Communes extérieures мур ϵ 

UTILISATIONS POUR FORMATION (ou autre) 1/2 JOURNEE уф ϵ 

UTILISATIONS AVEC ENTREES PAYANTES   

 - Mauges-sur-Loire - familles-entreprises осс ϵ 

 - Mauges-sur-Loire - Associations муу ϵ 

 - Communes extérieures -  familles-entreprises тмп ϵ 

 - Communes extérieures - associations орл ϵ 

PARTICIPATION CHAUFFAGE (forfait du 15 octobre au 15 avril) ор ϵ 



 

CAUTION трл ϵ 

SALLE ATLANTIDE   

VIN D'HONNEUR   

 - Mauges-sur-Loire сл ϵ 

 - Communes extérieures мнп ϵ 

FAMILLES-ENTREPRISES    

 - Mauges-sur-Loire мму ϵ 

 - Communes extérieures мср ϵ 

ASSOCIATIONS   

 - Mauges-sur-Loire Gratuit 

 - Communes extérieures фо ϵ 

UTILISATIONS POUR FORMATION (ou autre) 1/2 JOURNEE су ϵ 

UTILISATIONS AVEC ENTREES PAYANTES non autorisées 

PARTICIPATION CHAUFFAGE (forfait du 15 octobre au 15 avril)(si salle seule) мо ϵ 

CAUTION олл ϵ 

SALLE ANJOU   

VIN D'HONNEUR   

 - Mauges-sur-Loire уо ϵ 

 - Communes extérieures мнп ϵ 

FAMILLES-ENTREPRISES    

 - Mauges-sur-Loire мму ϵ 

 - Communes extérieures мср ϵ 

ASSOCIATIONS   

 - Mauges-sur-Loire Gratuit 

 - Communes extérieures мнн ϵ 

UTILISATIONS POUR FORMATION (ou autre) 1/2 JOURNEE су ϵ 

UTILISATIONS AVEC ENTREES PAYANTES non autorisées 

PARTICIPATION CHAUFFAGE (forfait du 15 octobre au 15 avril) ор ϵ 

CAUTION олл ϵ 

BOIS GELÉ   

FAMILLES-ENTREPRISES    

 - Mauges-sur-Loire - sans vaisselle ннп ϵ 

 - Mauges-sur-Loire  - avec vaisselle нто ϵ 

 - Communes extérieures - sans vaisselle нун ϵ 

 - communes extérieures - avec vaisselle опл ϵ 

ASSOCIATIONS   

 - Mauges-sur-Loire  - sans vaisselle Gratuit une fois par an * 

 - Mauges-sur-Loire - avec vaisselle Gratuit une fois par an * 

 - Communes extérieures - sans vaisselle мно ϵ 

 - communes extérieures - avec vaisselle муп ϵ 

UTILISATIONS POUR FORMATION (ou autre) 1/2 JOURNEE ст ϵ 

ASSOCIATIONS UTILISATIONS AVEC ENTREES PAYANTES   

 - Mauges-sur-Loire мтп ϵ 

 - Communes extérieures осс ϵ 

UTILISATIONS AVEC ENTREES PAYANTES   



 

 - Mauges-sur-Loire оом ϵ 

 - Communes extérieures офп ϵ 

PARTICIPATION CHAUFFAGE   

du 1er octobre au 30 avril, voire 15 mai  -  par jour пл ϵ 

FORFAIT WEEK-END 
Tarif journée multiplié par 2 
ŀǾŜŎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ рл ϵ 

CAUTION 750 

Location hangar + toilettes si salle disponible пл ϵ 

SALLE "JEAN GABIN" (salle des retraités)   

VIN D'HONNEUR (vaisselle comprise)   

 - Mauges-sur-Loire млу ϵ 

 - Communes extérieures мрс ϵ 

FAMILLES-ENTREPRISES    

 - Mauges-sur-Loire  - sans vaisselle мсс ϵ 

 - Mauges-sur-Loire - avec vaisselle ном ϵ 

 - Communes extérieures  -  sans vaisselle ннр ϵ 

 - Communes extérieures -  avec vaisselle нут ϵ 

ASSOCIATIONS   

 - Mauges-sur-Loire Gratuit une fois par an * 

 - Communes extérieures мум ϵ 

UTILISATIONS POUR FORMATION (ou autre) 1/2 JOURNEE су ϵ 

UTILISATIONS AVEC ENTREES PAYANTES   

 - Mauges-sur-Loire - familles-entreprises олл ϵ 

 - Mauges-sur-Loire - Associations мнм ϵ 

 - Communes extérieures -  familles-entreprises поп ϵ 

 - Communes extérieures - associations олр ϵ 

PARTICIPATION CHAUFFAGE   

du 1er octobre au 30 avril, voire 15 mai  -  par jour он ϵ 

    

FORFAIT WEEK-END 
Tarif journée multiplié par 2 
ŀǾŜŎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ нр ϵ 

CAUTION трл ϵ 

SALLE YVES MONTAND (salle du club cyclo)   

VIN D'HONNEUR   

 - Mauges-sur-Loire от ϵ 

 - Communes extérieures сл ϵ 

FAMILLES-ENTREPRISES    

 - Mauges-sur-Loire тл ϵ 

 - Communes extérieures фс ϵ 

ASSOCIATIONS   

 - Mauges-sur-Loire Gratuit 

 - Communes extérieures см ϵ 

UTILISATIONS POUR FORMATION (ou autre) 1/2 JOURNEE су ϵ 



 

PARTICIPATION CHAUFFAGE (forfait du 15 octobre au 15 avril) мс ϵ 

CAUTION олл ϵ 

SALLE DE CINEMA GRAND ECRAN   

LOYER DE L'ASSOCIATION DU CINEMA н млл ϵ 

    

 - Mauges-sur-Loire   

 - associations de la commune  (entrées payantes ou non) Gratuit 

UTILISATIONS POUR FORMATION, CONFERENCE 1/2 JOURNEE млт ϵ 

    

CAUTION трл ϵ 

SALLE SIMONE SIGNORET   

ASSOCIATIONS   

 - Mauges-sur-Loire Gratuit 

 - Communes extérieures рф ϵ 

UTILISATIONS POUR FORMATION (ou autre) 1/2 JOURNEE рс ϵ 

PARTICIPATION CHAUFFAGE (forfait du 15 octobre au 15 avril) мс ϵ 

CAUTION ммл ϵ 

SALLE PIERRE DE COUBERTIN   

 - salle de gymnastique  - par jour нуп ϵ 

 - salle de gymnastique  - à l'heure пп ϵ 

 - salle de danse par jour нуп ϵ 

 - salle de danse par heure пп ϵ 

 - salle de tennis de table par jour нуп ϵ 

 - salle de tennis de table par heure пп ϵ 

 Caution трл ϵ 

 - salle de convivialité - vin d'honneur    

                                            - particuliers уу ϵ 

                                - entreprises ou associations extérieures уу ϵ 

UTILISATIONS POUR FORMATION (ou autre) 1/2 JOURNEE уу ϵ 

CAUTION олл ϵ 

 - salle de convivialité - repas de famille (maxi 40 personnes)    

                                  - sans vaisselle млф ϵ 

                                  - avec vaisselle мот ϵ 

                                  - participation chauffage мс ϵ 

 -  Familles extérieures à la commune ¢ŀǊƛŦ ŎƻƳƳǳƴŜҌплϵ 

FORFAIT WEEK-END 
Tarif journée multiplié par 2 
ŀǾŜŎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ нр ϵ 

CAUTION олл ϵ 

SALLE ROGER MARTEAU   

 - Associations Gratuit 

 - Mauges-sur-Loire - particuliers et entreprises мун ϵ 

 - Hors Mauges-sur-Loire - particuliers, associations et entreprises нпо ϵ 



 

FORFAIT WEEK-END 
Tarif journée multiplié par 2 
ŀǾŜŎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ нр ϵ 

Participation chauffage нф ϵ 

CAUTION трл ϵ 

SALLE "Thierry VIGNERON"   

FAMILLES-ENTREPRISES    

 - Mauges-sur-Loire - sans vaisselle мсс ϵ 

                             - avec vaisselle нмр ϵ 

 - Communes extérieures  -  sans vaisselle ннт ϵ 

                                          - avec vaisselle нто ϵ 

ASSOCIATIONS   

 - La Pommeraye (une fois par an) Gratuit 

 - Communes extérieures муп ϵ 

UTILISATIONS POUR FORMATION (ou autre) 1/2 JOURNEE су ϵ 

PARTICIPATION CHAUFFAGE   

du 1er octobre au 30 avril, voire 15 mai  -  par jour ол ϵ 

    

FORFAIT WEEK-END 
Tarif journée multiplié par 2 
ŀǾŜŎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ нр ϵ 

CAUTION трл ϵ 

SALLE OMNISPORTS   

 - utilisation "salle polyvalente" avec entrées ou activité payantes   

             - Mauges-sur-Loire, familles et entreprises пнл ϵ 

             - associations locales GRATUIT 

             - communes extérieures                  (familles, entreprises et associations) 
туу ϵ 

              - participation chauffage пу ϵ 

Pose et dépose des dalles assurées par la commune нсо ϵ 

  -utilisation "sports" - par jour (hors associations locales) 
мум ϵ 

 -utilisation "sports" - par heure (hors associations locales) 
но ϵ 

CAUTION (pour tous les utilisateurs y compris associations locales) 
м ллл ϵ 

TARIFS COMPLEXE SPORTIF   

TERRAINS   

Piste (par jour) мну ϵ 

    Piste (à l'heure) нм ϵ 

Foot-ball (par jour et par terrain) мтф ϵ 

Foot-ball (par heure et par terrain) нт ϵ 

Stabilisé (par jour) ут ϵ 

Stabilisé (par heure) мс ϵ 

CAUTION м ллл ϵ 



 

ACOMPTES (pour toutes les salles) рл ϵ 

à verser à la réservation et non remboursés en cas de résiliation   

REMPLACEMENT BADGES OUVERTURE SALLES (hors usure)   

(salle P. de Coubertin, salle Roger Marteau et La Girauderie) мф ϵ 

Perte de clés Girauderie млл ϵ 

Espace des Tisserands   

Salle Côte d'Azur (salon) + salle Alsace (salle à manger)   

Vin d'honneur   

 - Mauges-sur-Loire мму ϵ 

 - Communes extérieures мур ϵ 

Salle Lorraine (salle de réunion)   

Salle Champagne ( salle cuisine)   

Salle Bourgogne (chapelle)   

Chambre   

*Les associations locales peuvent bénéficier gratuitement soit de la salle de Bois gelé, soit de la salle 

Jean Gabin.  Pour les utilisations suivantes, elles paieront le tarif « associations communes extérieures ». 

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŀƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ŀŎƻƳǇǘŜǎ ǾŜǊǎŞǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀs remboursés en cas de résiliation de la 

réservation. 

Commune déléguée de SAINT FLORENT LE VIEIL 

 

Type de location tarifs 2019 

  
  

Salle de la Bergerie   

habitant de la commune de Mauges sur loire   
pour 1 jour 

тлпΣлл ϵ 

           + chauffage 
соΣлл ϵ 

pour 2 jours 
м лрлΣлл ϵ 

           + chauffage 
соΣлл ϵ 

habitant, association hors de la commune de Mauges sur loire   

pour 1 jour 
фнпΣлл ϵ 

           + chauffage 
соΣлл ϵ 

pour 2 jours 
м осрΣлл ϵ 

           + chauffage 
соΣлл ϵ 

ASSOCIATIONS de Mauges sur Loire   

pour 1 jour помΣлл ϵ 

           + chauffage 
соΣлл ϵ 

vin d'honneur 
мсуΣлл ϵ 

Salle Cathelineau 
  

habitant de la commune de Mauges sur loire   

pour 1 jour 
нллΣлл ϵ 

           + chauffage 
отΣлл ϵ 

pour 2 jours 
олрΣлл ϵ 

           + chauffage 
отΣлл ϵ 



 

habitant, association hors de la commune de Mauges sur loire   

pour 1 jour 
олрΣлл ϵ 

           + chauffage 
отΣлл ϵ 

pour 2 jours 
пснΣлл ϵ 

           + chauffage 
отΣлл ϵ 

ASSOCIATIONS de Mauges sur Loire   

pour 1 jour фрΣлл ϵ 

           + chauffage 
отΣлл ϵ 

vin d'honneur 
фрΣлл ϵ 

Salle des Coteaux 
  

habitant de la commune de Mauges sur loire   

pour 1 jour 
мптΣлл ϵ 

           + chauffage 
нтΣлл ϵ 

pour 2 jours 
ннмΣлл ϵ 

           + chauffage 
нтΣлл ϵ 

habitant, association hors de la commune de Mauges sur loire   
pour 1 jour 

ннмΣлл ϵ 

           + chauffage 
нсΣлл ϵ 

pour 2 jours 
оосΣлл ϵ 

           + chauffage нтΣлл ϵ 

ASSOCIATIONS de Mauges sur Loire   

pour 1 jour 
упΣлл ϵ 

           + chauffage 
нтΣлл ϵ 

vin d'honneur 
роΣлл ϵ 

Salle de la Loire 
  

habitant de la commune de Mauges sur loire   

pour 1 jour 
тпΣлл ϵ 

           + chauffage 
мсΣлл ϵ 

pour 2 jours 
мллΣлл ϵ 

           + chauffage 
мсΣлл ϵ 

habitant, association hors de la commune de Mauges sur loire   

pour 1 jour 
фрΣлл ϵ 

           + chauffage мсΣлл ϵ 

pour 2 jours 
монΣлл ϵ 

           + chauffage 
мсΣлл ϵ 

ASSOCIATIONS de Mauges sur Loire   

pour 1 jour 
онΣлл ϵ 

           + chauffage 
мсΣлл ϵ 

vin d'honneur 
онΣлл ϵ 

Salle Ste Madeleine 1   

habitant de la commune de Mauges sur loire   

pour 1 jour 
мптΣлл ϵ 



 

           + chauffage 
нтΣлл ϵ 

pour 2 jours 
ннмΣлл ϵ 

           + chauffage 
нтΣлл ϵ 

habitant, association hors de la commune de Mauges sur loire   

pour 1 jour 
ннмΣлл ϵ 

           + chauffage 
нтΣлл ϵ 

pour 2 jours оосΣлл ϵ 

           + chauffage 
нтΣлл ϵ 

ASSOCIATIONS de Mauges sur Loire   

pour 1 jour 
фрΣлл ϵ 

           + chauffage 
нтΣлл ϵ 

vin d'honneur 
роΣлл ϵ 

Salle Ste Madeleine 2 
  

habitant de la commune de Mauges sur loire   
pour 1 jour 

тпΣлл ϵ 

           + chauffage 
мсΣлл ϵ 

habitant, association hors de la commune de Mauges sur loire   

pour 1 jour 
млрΣлл ϵ 

           + chauffage 
мсΣлл ϵ 

ASSOCIATIONS de Mauges sur Loire   

pour 1 jour 
онΣлл ϵ 

           + chauffage 
мсΣлл ϵ 

Salles Abbaye 
  

      - Auditorium   

Particuliers, entreprises   

pour 1 jour 
торΣлл ϵ 

           + chauffage 
роΣлл ϵ 

ASSOCIATIONS de Mauges sur Loire, écoles, collèges   

pour 1 jour 
нсоΣлл ϵ 

           + chauffage 
  

Associations hors de la commune de Mauges sur loire   

pour 1 jour 
осуΣлл ϵ 

           + chauffage 
  

      - Caves   

Particuliers, entreprises   

pour 1 jour 
315,00 ϵ 

           + chauffage 
роΣлл ϵ 

ASSOCIATIONS de Mauges sur Loire, écoles, collèges   

pour 1 jour 
млрΣлл ϵ 

           + chauffage 
  

Associations hors de la commune de Mauges sur loire   

pour 1 jour 
мруΣлл ϵ 

           + chauffage 
  



 

      - Caves + Auditorium 
  

Particuliers, entreprises   

pour 1 jour 
фпрΣлл ϵ 

           + chauffage 
роΣлл ϵ 

ASSOCIATIONS de Mauges sur Loire, écoles, collèges   

pour 1 jour 
птоΣлл ϵ 

           + chauffage 
  

Associations hors de la commune de Mauges sur loire   
pour 1 jour 

ртуΣлл ϵ 

           + chauffage 
  

      - Auditorium + Foyer 
  

Particuliers, entreprises   

pour 1 jour 
уплΣлл ϵ 

           + chauffage 
роΣлл ϵ 

ASSOCIATIONS de Mauges sur Loire, écoles, collèges   

pour 1 jour 
осуΣлл ϵ 

           + chauffage 
  

Associations hors de la commune de Mauges sur loire   
pour 1 jour 

птоΣлл ϵ 

           + chauffage 
  

      - Auditorium + Foyer + Caves 
  

Particuliers, entreprises   

pour 1 jour 
м лрлΣлл ϵ 

           + chauffage 
роΣлл ϵ 

ASSOCIATIONS de Mauges sur Loire, écoles, collèges   
pour 1 jour 

торΣлл ϵ 

           + chauffage 
  

Associations hors de la commune de Mauges sur loire   

pour 1 jour уплΣлл ϵ 

           + chauffage 
  

      - Toutes les salles de l'Abbaye 
  

Particuliers, entreprises   
pour 1 jour 

м ртрΣлл ϵ 

           + chauffage 
роΣлл ϵ 

ASSOCIATIONS de Mauges sur Loire, écoles, collèges   

pour 1 jour м лрлΣлл ϵ 

           + chauffage 
  

Associations hors de la commune de Mauges sur loire   

pour 1 jour м мррΣлл ϵ 

           + chauffage 
  

 

 
 
 
 
  



 

Commune déléguée de St Laurent du Mottay 

   

Type de location  Tarifs 2019 

SALLE POLYVALENTE   

VIN D'HONNEUR-    

 - Associations млрΣлл ϵ 

 - Habitant de Mauges sur Loire мнсΣлл ϵ 

    

PODIUM COMPLET SEUL (18 panneaux = 54 m2) : le panneau 
мΣрл ϵ 

 -Habitant de Mauges sur Loire   

PARQUET (surface 252 m2) : le panneau мΣрл ϵ 

    

MANIFESTATION A BUT LUCRATIF - ASSOCIATIONS   

pour un jour млрΣлл ϵ 

pour 2 jours  мруΣлл ϵ 

organisation réveillon St Sylvestre  омрΣлл ϵ 

    

caution  нлл ϵ 

PARTICIPATION CHAUFFAGE  млΣлл ϵ 

SALLE CHAMPAGNE   

VIN D'HONNEUR-REPAS-CONCOURS CARTES   

 -Habitant de Mauges sur Loire мтфΣлл ϵ 

 -Habitant Communes extérieures нсуΣлл ϵ 

    

2ème jour consécutif    

 -Habitant de Mauges sur Loire флΣлл ϵ 

 -Habitant Communes extérieures мопΣлл ϵ 

ASSOCIATIONS MAUGES-SUR-LOIRE флΣлл ϵ 

SALLE DES MAUGES   

JOURNÉE PARTICULIERS/ENTREPRISES    

 -Habitant de Mauges sur Loire * улΣлл ϵ 

 -Habitant Communes extérieures * мнлΣлл ϵ 

    

Réunions sur semaine pour professionnels et entreprises :  
  

 -de Mauges sur Loire * плΣлл ϵ 

 -de Communes extérieures* слΣлл ϵ 

SALLE ANJOU   

JOURNEE PARTICULIERS/ENTREPRISE   

 -Habitant de Mauges sur Loire соΣлл ϵ 

 -Habitant Communes extérieures фрΣлл ϵ 



 

    

 Réunions sur semaine pour professionnels et entreprises :  
  

 - de Mauges sur Loire онΣлл ϵ 

- Des Communes extérieures пуΣлл ϵ 

     

POUR SALLES CHAMPAGNE - ANJOU - MAUGES   

CAUTION pour salles champagne, Mauges et Anjou 
Montant de la location multiplié 

par deux 

ACOMPTE à la réservation  30 % du montant de la location 

* augmentation supérieure à 5 % en raison des travaux  

 

¦ƴ Şƭǳ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎƛ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŀƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŞǇƻƴŘǳ 

que pour les association les règles, une note a été diffusée à ce sujet. Pour le reste des utilisations cela reste 

à travailler.  

Un élu signale ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƛȄ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŀǾŜŎ ǾŀƛǎǎŜƭƭŜ Ŝǘ ǎŀƴǎ ǾŀƛǎǎŜƭƭŜΦ 

 

Le conseil municipal, 

Après en avoir délibéré à, 
Oui 91 

Non 8 

Abstention 2 

Non comptabilisé 3 

Total 104 
 

DECIDE : 
 

Article premier-. Les tarifs de location des salles communales proposés ci-dessus, sont approuvés. 

Article deux-. Il est décidé que ces nouveaux tarifs prendront effet au 1er janvier 2019. 

Article trois-Φ [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ pouvoir devant le tribunal 
Administratif de Nantes dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 
 

21) Actualisation des tarifs de concessions de cimetières  
 

Monsieur Jean-Marie BRETAULT, adjoint en charge du Pôle Ressources Moyens et Proximité, propose au 

conseil municipal une actualisation des tarifs des concessions des cimetières : 



 

 

Le conseil municipal, 

Après en avoir délibéré à, 
Oui 95 

Non 4 

Abstention 0 

Non comptabilisé 5 

Total 104 
 

DECIDE : 
 

Article premier-. Les tarifs des concessions des cimetières proposés ci-dessus, sont approuvés. 

Article deux-. Il est décidé que ces nouveaux tarifs prendront effet au 1er janvier 2019. 

Article trois-Φ [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
Administratif de Nantes dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 
 

22) Actualisation des tarifs de photocopies  
 

Monsieur Jean-Marie BRETAULT, adjoint en charge du Pôle Ressources Moyens et Proximité, propose au 

conseil municipal une actualisation des tarifs ŘŜǎ ǇƘƻǘƻŎƻǇƛŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞŜǎ ŘŜ [ŀ 

Pommeraye et Beausse qui ne disposent pas de régies de photocopies : 

Tarif 2019 - concession cimetière augmentation 2%

CONCESSIONS 15 ANS 30 ANS

Concession terrain 2m² 62,00 ú 153,00 ú

Concessions terrain enfant 1 m² 31,00 ú 77,00 ú

Concessions  case-urne 60 x 60 cm 31,00 ú 71,00 ú

Concession colombarium 31,00 ú 71,00 ú

Concessions pour plaque Jardin du Souvenir 31,00 ú x

---

équipement support TARIFS

Caveau neuf -2 cases 734,00 ú

Caveau 2 cases cuve 4 neuf grande cuve 831,00 ú

Caveau d'occasion 1 case * 276,00 ú

Caveau d'occasion 2 cases * 524,00 ú

Caveau d'occasion 3 cases * 756,00 ú

Case case-urne avec couvercle béton 194,00 ú

Dalle granit et plaque à graver pour case-urne 459,00 ú

case de colombarium 612,00 ú

fourniture et pose de la plaque à graver pour Jardin du Souvenir21,00 ú

caveau d'attente -  moins de 10 jours gratuit

caveau d'attente - au-delà de 10 jours млϵ κ ƧƻǳǊ



 

 

Un élu signale qǳŜ ƭŜ ǘŀǊƛŦ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ŞƭŜǾŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƘƻǘƻŎƻǇƛŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŞǇƻƴŘǳ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ 

qui proposent ce service également. 

¦ƴ Şƭǳ ǎƛƎƴŀƭŜ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀǳȄ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŘƛǎǇŀǊŀƞǘΦ 
 

Le conseil municipal, 

Après en avoir délibéré à, 

 

 
Oui 75 

Non 19 

Abstention 6 

Non comptabilisé 4 

Total 104 
 

DECIDE : 
 

Article premier-. Les tarifs des photocopies proposés ci-dessus, sont approuvés. 

Article deux-. Il est décidé que ces nouveaux tarifs prendront effet au 1er janvier 2019. 

Article trois-. [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ 
Administratif de Nantes dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 
 

Ressources Humaines 
 

23) Services Affaires Scolaires/Enfance jeunesse : ajustement des bases de travail de certains 

emplois permanents et pérennisation de postes 

Monsieur Jean-aŀǊƛŜ .ǊŜǘŀǳƭǘΣ ƭΩŀŘƧƻƛƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ tƾƭŜ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ aƻȅŜƴǎ Ŝǘ tǊƻȄƛƳƛǘŞ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ 

Commission des affaires scolaires a constaté, au bout de 2 ans de fonctionnement, que le temps de travail 

Tarifs photocopies 2019 
(excepté pour les communes de la Pommeraye et Beausse ne disposant pas de régie)

Recto A 4 0,30 úRecto A 4 0,60 ú

Recto Verso A4 0,40 úRecto Verso A4 0,80 ú

Recto A3 0,40 úRecto A3 0,80 ú

Recto Verso A3 0,60 úRecto Verso A3 1,20 ú

Recto A 4 0,20 úRecto A 4 0,40 ú

Recto Verso A4 0,30 úRecto Verso A4 0,60 ú

Recto A3 0,30 úRecto A3 0,60 ú

Recto Verso A3 0,50 úRecto Verso A3 1,00 ú

0,18 úphotocopie de documents administratifs 

communiqu®s par la commune (extrait PLUé) 

 Tarifs aux associations 

 Tarifs aux particuliers 

CouleurNoir

Noir Couleur



 

ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇƻǎǘŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ǎŎƻƭŀire, la 

ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ǾƻƛǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Şǘŀƛǘ ǾŜǊǎŞ ŀǳȄ 

ŀƎŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǊŞŜƭǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 

hǳǘǊŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ƧǳǎǘƛŦƛŞ Řŝǎ ƭƻǊǎ 

ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ǇŞǊŜƴƴŜΣ aƻƴǎƛŜǳǊ WŜŀƴ-Marie Bretault explique que les agents doivent être nommés sur 

des postes sur lequel le temps de travail correspond aux besoins réels. 

Cette réflexion a été menée dans le cadre de la suppression des TAP. 

[ΩŀǳǘǊŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ Ŝǎǘ ǉǳŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇƻǎǘŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ƻǳǾŜǊǘǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀƴǎ Ŝƴ /55 ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 

ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŘŜ {ŜǇǘŜƳōǊŜ Ł ƧǳƛƴΦ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǇŞǊŜƴƴŜǎΣ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ǇŜǊŘǳǊŜǊΣ ƭŜ Ǌecours 

aux contractuels dans la fonction publique territoriale devant rester exceptionnel et pour des motifs bien 

ǇǊŞŎƛǎ όǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊΣ ōŜǎƻƛƴ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭΣ Ŝǘ ƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƎŜƴǘǎύΦ 

Il convient en conséquence de créer les postes permanents correspondants. 

[ΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀǎŜǎ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ 

effectués et sont expliqués de la façon suivante : 

- Certaines activités peuvent désormais être considérées comme pérennes : activité de restauration 

scolaire, accueil périscolaire et ALSH. 

- [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŞǊƛŎŜƴǘǊŜ ǎŜǊŀ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŞǊŜƴƴƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ {ǘ CƭƻǊŜƴǘ ƭŜ 

Vieil, le Mesnil en Vallée, la Chapelle St Florent, Montjean sur Loire et La Pommeraye. 

- ALSH de St Florent le Vieil Υ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ {ƻŎƛŀƭ ±ŀƭ ΩaŀǳƎŜǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ƳŀǊǎ нлмс 

pour les petites vacances scolaires, la commune a assuré le service, à partir des vacances de 

printemps 2016 par un recours aux agents contractuels. De plus, ce service ALSH qui était proposé 

pendant les vacances scolaires de printemps, de la Toussaint et de Noël est désormais proposé 

ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ŘΩ;ǘŞΦ 

- ¦ƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩ![{I ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ŘŜ tǊƛƴǘŜƳǇǎΣ ŘŜ ƭŀ ¢ƻǳǎǎŀƛƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Noël, soit 3 semaines supplémentaires sur les communes du Marillais et de la Chapelle St Florent. Ce 

service supplémentaire proposé est effectif depuis les vacances de la Toussaint. 

- Les fréquentations de certains services sont en nette progression sur certains secteurs. 

Les postes concernés par un ajustement des bases annualisées au 1er janvier 2019 sont les suivants : 

Grade Statut 
Temps hebdomadaire 

annualisé actuel 
Temps hebdomadaire 

annualisé au 01/01/2019 

Adjoint d'animation 

Titulaire 21.00 24.48 

Titulaire 12.00 20.87 

Titulaire 6.69 23.30 

Titulaire 8.56 9.84 

CDI 12.89 15.97 

    

Grade Statut 
Temps hebdomadaire 

annualisé actuel 
Temps hebdomadaire 

annualisé au 01/01/2019 

Adjoint technique 

Titulaire 15.23 17.33 

Titulaire 5.33 11.42 

Titulaire 3.53 4.73 

Titulaire 4.15 4.73 

CDI 4.73 5.91 

[Ŝǎ ǇƻǎǘŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǇŞǊŜƴƴƛǎŞǎ ŀǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмфΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire les postes de CDD transformés en 

postes de titulaire sont les suivants : 



 

Grade 
Temps hebdomadaire 

annualisé au 
01/01/2019 

Effectif budgétaire Service 

Adjoint d'animation 29.91 1 Périscolaire, ALSH 

Adjoint d'animation 29.14 1 Périscolaire, ALSH 

Adjoint d'animation 29.09 1 Périscolaire, ALSH 

Adjoint d'animation 28.42 1 Périscolaire, ALSH 

Adjoint d'animation 26.61 1 Périscolaire, ALSH 

Adjoint d'animation 25.51 1 Périscolaire, ALSH 

Adjoint d'animation 24.71 1 Périscolaire, ALSH 

Adjoint d'animation 23.49 1 Périscolaire, ALSH 

Adjoint d'animation 22.84 1 Périscolaire, ALSH 

Adjoint d'animation 20.54 1 Périscolaire, ALSH 

Adjoint d'animation 19.51 1 Périscolaire, ALSH 

Adjoint d'animation 16.73 1 Périscolaire, ALSH 

Adjoint d'animation 13.45 1 Périscolaire, ALSH 

Adjoint d'animation 13.39 1 Périscolaire, ALSH 

Adjoint d'animation 12.01 1 Périscolaire, ALSH 

Adjoint d'animation 11.62 1 Périscolaire, ALSH 

Adjoint d'animation 10.27 1 Périscolaire, ALSH 

Adjoint d'animation 8.94 1 Périscolaire, ALSH 

Adjoint d'animation 7.09 1 Périscolaire, ALSH 

Adjoint d'animation 6.30 1 Périscolaire, ALSH 

 

Grade 
Temps hebdomadaire 

annualisé au 
01/01/2019 

Effectif budgétaire Service 

Adjoint technique 12,60 1 Restaurant scolaire 

Adjoint technique 9.45 2 Restaurant scolaire 

Adjoint technique 5.51 8 Restaurant scolaire 

Adjoint technique 4.73 6 Restaurant scolaire 

Lƭ ƴΩŀȅ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻǶǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎŜǎ heures sont déjà rémunérées. 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩŀǾƛǎ ǊŜƴŘǳ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ с ƴƻǾŜƳōǊŜ ŘŜǊƴƛŜǊΣ 

Le conseil municipal, 

Après en avoir délibéré à, 
Oui 83 

Non 13 

Abstention 2 

Non comptabilisé 6 

Total 104 
 

DECIDE : 
 

Article premier-. Il est décidé la modification du temps de travail des postes comme indiqué précédemment, 

et ce à compter du 1er janvier 2019. 

Article deux-. Il est décidé la création des postes précités, et ce à compter du 1er janvier 2019. 

Article trois-. Le tableau des effectifs est modifié comme suit :  



 

 

TABLEAU DES EFFECTIFS AGENT TITULAIRE 
COMMUNE MAUGES-SUR-LOIRE 

Délibération du 19 NOVEMBRE 2018 

EMPLOIS FONCTIONNELS       

Cadre d'emploi Grades du cadre d'emplois Effectifs 
budgétaires 

Temps de 
travail 
hebdo. 

Directeur général des services 
des communes 

De 10000 à 20000 habitants 1                 
35,00    

Directeur général adjoints des 
services des communes 

De 10000 à 20000 habitants 3                 
35,00    

    

FILIERE ADMINISTRATIVE       

Cadre d'emploi Grades du cadre d'emplois Effectifs 
budgétaires 

Temps de 
travail 
hebdo. 

Attachés territoriaux Attaché principal 5                 
35,00    

Attaché 9                 
35,00    

Rédacteurs territoriaux Rédacteur principal de 1ère classe 2                 
35,00    

Rédacteur principal de 2nde  classe 3                 
35,00    

Rédacteur 8                 
35,00    

1                 
31,50    

Adjoints  administratifs 
territoriaux 

Adjoint administratif principal de 
1ère classe (Echelle C3) 

10                 
35,00    

1                 
32,00    

1                 
31,50    

Adjoint administratif principal de 
2nde classe (Echelle C2) 

4                 
35,00    

1                 
28,00    

1                 
24,00    

1                 
28,00    

Adjoint Administratif (Echelle C1) 19                 
35,00    

1                 
26,25    

1                 
35,00        



 

FILIERE ANIMATION       

Cadre d'emploi Grades du cadre d'emplois Effectifs 
budgétaires 

Temps de 
travail 
hebdo. 

Animateurs territoriaux Animateur 1                
35,00    

Adjoints territoriaux d'animation Adjoint d'animation ppal de 2nde 
classe  

1                
35,00    

Adjoint d'animation (Echelle C1) 3                
35,00    

1                
31,52    

1                
30,37    

1                
28,00    

1                
25,55    

1                
24,48    

1                
17,50    

1                
20,87    

1                  
9,45    

1                  
9,84    

1                  
7,62    

1                  
4,57    

1                
23,30    

1                  
8,00        

FILIERE CULTURELLE       

Cadre d'emploi Grades du cadre d'emplois Effectifs 
budgétaires 

Temps de 
travail 
hebdo. 

Attachés territoriaux de 
conservation du patrimoine 

Attaché de conservation 1                
35,00    

Assistant de conservation du 
patrimoine et des bibliothèques 

Assistant principal de 1ère classe 1                
35,00    

Adjoints territoriaux du 
patrimoine 

Adjoint du patrimoine principal de 
2nde classe (Echelle C2) 

2                
35,00    

1                
19,00    

Adjoint du patrimoine (Echelle C1) 2                
28,00    



 

Professeurs territoriaux 
d'enseignement artistique 

Professeur d'enseignement 
artistique hors classe  

1                
16,00    

Assistants territoriaux 
d'enseignement artistique 

Assistant d'enseignement 
artistique principal de 1ère classe 

1                
20,00    

1                
14,50    

1                
13,50    

1                  
9,50    

1                  
5,50    

Assistant d'enseignement 
artistique principal de 2nde classe 

1                
20,00    

1                  
7,00    

FILIERE SOCIALE       

Cadre d'emploi Grades du cadre d'emplois Effectifs 
budgétaires 

Temps de 
travail 
hebdo. 

Assistants territoriaux socio-
éducatifs 

Assistant socio-éducatif 2                
35,00    

Educateurs territoriaux de 
jeunes enfants 

Educateur de jeunes enfants 2                
28,00    

Agents sociaux territoriaux Agent social principal de 1ère 
classe (Echelle C2) 

1                
17,40    

Agent social principal de 2nde 
classe (Echelle C2) 

1                
20,95    

Agent social (Echelle C1) 1                
35,00    

1                
30,00    

1                
28,00    

1                
27,00    

2                
23,00    

2                
22,50    

1                
20,95    

1                
28,00    

Agents territoriaux spécialisés 
des écoles maternelles 

ATSEM principal de 1ère classe 
(Echelle C3) 

1                
33,47    

2                
30,28    

1                
30,02    

ATSEM principal de 2nde classe 
(Echelle C3) 

1                
32,97    



 

FILIERE SPORTIVE       

Cadre d'emploi Grades du cadre d'emplois Effectifs 
budgétaires 

Temps de 
travail 
hebdo. 

Educateurs territoriaux des 
activités physiques et sportives 

Educateur principal de 1ère classe 1                
35,00    

Educateur  1                
28,00    

1                
17,50        

FILIERE TECHNIQUE       

Cadre d'emploi Grades du cadre d'emplois Effectifs 
budgétaires 

Temps de 
travail 
hebdo. 

Ingénieur territoriaux Ingénieur principal 2                
35,00    

  Ingénieur  1                
35,00    

Techniciens territoriaux Technicien principal 1ère classe 2                
35,00    

Technicien principal 2ème classe 2                
35,00    

Technicien 1                
35,00    

Adjoints techniques territoriaux Adjoint technique principal de 1ère 
classe (Echelle C3) 

19                
35,00    

1                
32,67    

1                
23,62    

1                
30,00    

Adjoint technique principal de 
2nde classe (Echelle C2) 

9                
35,00    

1                
33,00    

1                
31,50    

1                
29,84    

1                
29,00    

1                
28,00    

1                
25,97    

1                
25,17    

1                
23,62    



 

1                
20,17    

1                
20,00    

1                
18,58    

Adjoint technique (Echelle C1) 22                
35,00    

1                
34,00    

1                
31,25    

1                
28,00    

1                
27,83    

1                
27,38    

1                
27,00    

1                
26,61    

1                
25,57    

1                
25,00    

1                
24,24    

1                
23,90    

1                
23,83    

1                
23,62    

1                
23,00    

1                
19,00    

1                
18,00    

1                
17,75    

1                
17,50    

1                
16,46    

1                
15,00    

1                
14,41    

1                
13,39    

1                
13,12    



 

1                
13,07    

1                
11,67    

1                
11,25    

1                
11,00    

1                  
8,86    

1                  
8,43    

3                  
5,51    

2                  
5,49    

1                
11,42    

2                  
4,73    

1                  
4,58    

1                  
4,73    

1                  
4,73    

1                  
2,00    

Agents de maîtrise territoriaux Agent de maîtrise principal 8                
35,00    

1                
30,67    

1                
26,72    

Agent de maîtrise 3                
35,00    

 

TABLEAU DES EFFECTIFS NON-TITULAIRE PERMANENT 
COMMUNE MAUGES-SUR-LOIRE 

délibération du 19 NOVEMBRE 2018 

FILIERE ADMINISTRATIVE         

Cadre d'emploi Grades du cadre d'emplois Effectifs 
budgétaires 

Temps de 
travail 
hebdo. 

Motif du 
contrat 

FILIERE ANIMATION         

Cadre d'emploi Grades du cadre d'emplois Effectifs 
budgétaires 

Temps de 
travail 
hebdo. 

Motif du 
contrat 

Animateurs territoriaux Animateur               2,00                   
35,00    

Article 1224-3 
du Code du 
Travail 



 

Adjoints territoriaux 
d'animation 

Adjoint d'animation 
principal de 1ère classe 

              1,00                   
15,97    

Article 1224-3 
du Code du 
Travail 

Adjoint d'animation 
principal de 2ème classe 

              1,00                   
35,00    

Article 1224-3 
du Code du 
Travail 

Adjoint d'animation 
principal de 2ème classe 

              1,00                   
25,54    

Article 1224-3 
du Code du 
Travail 

Adjoint d'animation de 
1ère classe 

              1,00                     
6,18    

Article 1224-3 
du Code du 
Travail 

Adjoint d'animation de 
2ème classe 

              1,00                   
23,11    

Article 1224-3 
du Code du 
Travail 

Adjoint d'animation de 
2ème classe 

              1,00                   
22,54    

Article 1224-3 
du Code du 
Travail 

Adjoint d'animation de 
2ème classe 

              1,00                     
7,61    

Article 1224-3 
du Code du 
Travail 

FILIERE CULTURELLE         

Cadre d'emploi Grades du cadre d'emplois Effectifs 
budgétaires 

Temps de 
travail 
hebdo. 

Motif du 
contrat 

Assistants territoriaux 
d'enseignement 
artistique 

Assistant principal de 1ère 
classe 

              1,00    6,50 Article 1224-3 
du Code du 
Travail 

              1,00    0,50 Article 1224-3 
du Code du 
Travail 

Assistant principal de 
2ème classe 

              1,00    20,00 Article 1224-3 
du Code du 
Travail 

              1,00    3,00 Article 1224-3 
du Code du 
Travail 

              1,00    6,00 Article 1224-3 
du Code du 
Travail 

              1,00    13,50 Article 1224-3 
du Code du 
Travail 

              1,00    17,50 Article 1224-3 
du Code du 
Travail 

              1,00    6,00 Article 1224-3 
du Code du 
Travail 

              1,00    7,00 Article 1224-3 
du Code du 
Travail 

              1,00    5,00 Article 3-2 



 

              1,00    7,50 Article 3-2 

              1,00    4,00 Article 3-2 

              1,00    2,50 Article 3-2 

              1,00    2,00 Article 3-2 

FILIERE SOCIALE         

Cadre d'emploi Grades du cadre d'emplois Effectifs 
budgétaires 

Temps de 
travail 
hebdo. 

Motif du 
contrat 

Educateurs territoriaux 
de jeunes enfants 

Educateur principal               2,00                   
35,00    

Article 1224-3 
du Code du 
Travail 

Educateur de jeunes 
enfants 

              1,00                   
28,00    

Article 1224-3 
du Code du 
Travail 

Auxiliaires territoriaux de 
puériculture 

Auxiliaire de puériculture 
principal de 2ème classe 

              1,00                   
35,00    

Article 1224-3 
du Code du 
Travail 

Axiliaire de puériculture de 
1ère classe 

              1,00                   
35,00    

Article 1224-3 
du Code du 
Travail 

FILIERE TECHNIQUE         

Cadre d'emploi Grades du cadre d'emplois Effectifs 
budgétaires 

Temps de 
travail 
hebdo. 

Motif du 
contrat 

Adjoints techniques 
territoriaux 

Adjoint technique               1,00                   
17,26    

Article 1224-3 
du Code du 
Travail 

              1,00                   
17,33    

Article 1224-3 
du Code du 
Travail 

              1,00                   
15,25    

Article 1224-3 
du Code du 
Travail 

              1,00                     
8,86    

Article 1224-3 
du Code du 
Travail 

              1,00                     
5,91    

Article 1224-3 
du Code du 
Travail 

              1,00                     
4,73    

Article 1224-3 
du Code du 
Travail 

              1,00                     
3,54    

Article 1224-3 
du Code du 
Travail 

              1,00                     
2,50    

Article 1224-3 
du Code du 
Travail 

 
Article quatre-Φ [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ 
tribunal Administratif de Nantes dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par 
ƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 
 



 

24) 5ƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ мŝǊŜ ŎƭŀǎǎŜ 

ouvert au tableau des effectifs à hauteur de 30.78/35ème 

Sur le secteur de Montjean de Loire, Monsieur Jean-Marie Bretault ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƛǘ Ŝƴ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜΣ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [ΩŀƎŜƴǘ ŀǎǎǳǊŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǊŞƎƛŜ Řǳ 

ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ Ŝǘ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŞǘŞΣ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƎƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎŎƛƴŜ ŘŜ aƻƴǘƧŜŀƴ ǎǳǊ [ƻƛǊŜΦ 

Cet agent fait valoir ses droits à la retraite au 1er janvier 2019. 

Compte tenu notamment de la mise en place du logiciel « portail famille », il est proposé, après concertation 

des services concernés, de revoir les missions du poste. 

[Ŝǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞƎƛŜΣ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ piscine, de la régie du restaurant scolaire seront retirées du poste. 

En conséquence, Monsieur Jean-Marie BRETAULT propose de diminuer le temps de travail annualisé du poste 

au 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлмф Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŀǳ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ноΦснκорŝƳŜΦ 

[Ωincidence annuelle de cette diminution est de : - умлтΣнл ϵ Şǘŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊ ǎŜǊŀ Ł 

créer pour la piscine pendant la période estivale. 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩŀǾƛǎ ǊŜƴŘǳ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ с ƴƻǾŜƳōǊŜ ŘŜǊƴƛŜǊΣ 

Le conseil municipal, 

Après en avoir délibéré à, 
Oui 96 

Non 4 

Abstention 1 

Non comptabilisé 3 

Total 104 
 

DECIDE : 
 

Article premier-. Il est décidé la modification du temps de travail du poste précité, et ce à compter du 1er 

janvier 2019. 

Article deux-. Le tableau des effectifs est modifié comme suit :  

TABLEAU DES EFFECTIFS AGENT TITULAIRE 
COMMUNE MAUGES-SUR-LOIRE 

Délibération du 19 NOVEMBRE 2018 

EMPLOIS FONCTIONNELS       

Cadre d'emploi Grades du cadre d'emplois Effectifs 
budgétaires 

Temps de 
travail 
hebdo. 

Directeur général des services 
des communes 

De 10000 à 20000 habitants 1                 
35,00    

Directeur général adjoints des 
services des communes 

De 10000 à 20000 habitants 3                 
35,00    

    

FILIERE ADMINISTRATIVE       

Cadre d'emploi Grades du cadre d'emplois Effectifs 
budgétaires 

Temps de 
travail 
hebdo. 

Attachés territoriaux Attaché principal 5                 
35,00    



 

Attaché 9                 
35,00    

Rédacteurs territoriaux Rédacteur principal de 1ère classe 2                 
35,00    

Rédacteur principal de 2nde  classe 3                 
35,00    

Rédacteur 8                 
35,00    

1                 
31,50    

Adjoints  administratifs 
territoriaux 

Adjoint administratif principal de 
1ère classe (Echelle C3) 

10                 
35,00    

1                 
32,00    

1                 
31,50    

Adjoint administratif principal de 
2nde classe (Echelle C2) 

4                 
35,00    

1                 
28,00    

1                 
24,00    

1                 
28,00    

Adjoint Administratif (Echelle C1) 19                 
35,00    

1                 
26,25    

1                 
35,00        

FILIERE ANIMATION       

Cadre d'emploi Grades du cadre d'emplois Effectifs 
budgétaires 

Temps de 
travail 
hebdo. 

Animateurs territoriaux Animateur 1                
35,00    

Adjoints territoriaux d'animation Adjoint d'animation ppal de 2nde 
classe  

1                
35,00    

Adjoint d'animation (Echelle C1) 3                
35,00    

1                
31,52    

1                
30,37    

1                
28,00    

1                
25,55    

1                
24,48    

1                
17,50    



 

1                
20,87    

1                  
9,45    

1                  
9,84    

1                  
7,62    

1                  
4,57    

1                
23,30    

1                  
8,00        

FILIERE CULTURELLE       

Cadre d'emploi Grades du cadre d'emplois Effectifs 
budgétaires 

Temps de 
travail 
hebdo. 

Attachés territoriaux de 
conservation du patrimoine 

Attaché de conservation 1                
35,00    

Assistant de conservation du 
patrimoine et des bibliothèques 

Assistant principal de 1ère classe 1                
35,00    

Adjoints territoriaux du 
patrimoine 

Adjoint du patrimoine principal de 
2nde classe (Echelle C2) 

2                
35,00    

1                
19,00    

Adjoint du patrimoine (Echelle C1) 2                
28,00    

Professeurs territoriaux 
d'enseignement artistique 

Professeur d'enseignement 
artistique hors classe  

1                
16,00    

Assistants territoriaux 
d'enseignement artistique 

Assistant d'enseignement 
artistique principal de 1ère classe 

1                
20,00    

1                
14,50    

1                
13,50    

1                  
9,50    

1                  
5,50    

Assistant d'enseignement 
artistique principal de 2nde classe 

1                
20,00    

1                  
7,00    

FILIERE SOCIALE       

Cadre d'emploi Grades du cadre d'emplois Effectifs 
budgétaires 

Temps de 
travail 
hebdo. 

Assistants territoriaux socio-
éducatifs 

Assistant socio-éducatif 2                
35,00    



 

Educateurs territoriaux de 
jeunes enfants 

Educateur de jeunes enfants 2                
28,00    

Agents sociaux territoriaux Agent social principal de 1ère 
classe (Echelle C2) 

1                
17,40    

Agent social principal de 2nde 
classe (Echelle C2) 

1                
20,95    

Agent social (Echelle C1) 1                
35,00    

1                
30,00    

1                
28,00    

1                
27,00    

2                
23,00    

2                
22,50    

1                
20,95    

1                
28,00    

Agents territoriaux spécialisés 
des écoles maternelles 

ATSEM principal de 1ère classe 
(Echelle C3) 

1                
33,47    

2                
30,28    

1                
30,02    

ATSEM principal de 2nde classe 
(Echelle C3) 

1                
32,97    

FILIERE SPORTIVE       

Cadre d'emploi Grades du cadre d'emplois Effectifs 
budgétaires 

Temps de 
travail 
hebdo. 

Educateurs territoriaux des 
activités physiques et sportives 

Educateur principal de 1ère classe 1                
35,00    

Educateur  1                
28,00    

1                
17,50        

FILIERE TECHNIQUE       

Cadre d'emploi Grades du cadre d'emplois Effectifs 
budgétaires 

Temps de 
travail 
hebdo. 

Ingénieur territoriaux Ingénieur principal 2                
35,00    

  Ingénieur  1                
35,00    

Techniciens territoriaux Technicien principal 1ère classe 2                
35,00    



 

Technicien principal 2ème classe 2                
35,00    

Technicien 1                
35,00    

Adjoints techniques territoriaux Adjoint technique principal de 1ère 
classe (Echelle C3) 

19                
35,00    

1                
32,67    

1                
23,62    

1                
30,00    

Adjoint technique principal de 
2nde classe (Echelle C2) 

9                
35,00    

1                
33,00    

1                
31,50    

1                
29,84    

1                
29,00    

1                
28,00    

1                
25,97    

1                
25,17    

1                
23,62    

1                
20,17    

1                
20,00    

1                
18,58    

Adjoint technique (Echelle C1) 22                
35,00    

1                
34,00    

1                
31,25    

1                
28,00    

1                
27,83    

1                
27,38    

1                
27,00    

1                
26,61    

1                
25,57    



 

1                
25,00    

1                
24,24    

1                
23,90    

1                
23,83    

1                
23,62    

1                
23,00    

1                
19,00    

1                
18,00    

1                
17,75    

1                
17,50    

1                
16,46    

1                
15,00    

1                
14,41    

1                
13,39    

1                
13,12    

1                
13,07    

1                
11,67    

1                
11,25    

1                
11,00    

1                  
8,86    

1                  
8,43    

3                  
5,51    

2                  
5,49    

1                
11,42    

2                  
4,73    

1                  
4,58    

1                  
4,73    



 

1                  
4,73    

1                  
2,00    

Agents de maîtrise territoriaux Agent de maîtrise principal 8                
35,00    

1                
30,67    

1                
26,72    

Agent de maîtrise 3                
35,00    

 

Article trois-. [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ 

Administratif de Nantes dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

25) /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ нƴŘŜ ŎƭŀǎǎŜ Ŝǘ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

territorial à temps non complet (23.62/35ème)  

Monsieur Jean-aŀǊƛŜ .ǊŜǘŀǳƭǘΣ ƭΩŀŘƧƻƛƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǇƾƭŜ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ aƻȅŜƴǎ Ŝǘ tǊƻȄƛƳƛǘŞ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŀ 

ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ de 1ère classe passant de 30.78/35ème à 23.62/35ème. 

Lƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ Řǳ ǇƻǎǘŜ ŦŜǊŀ ǾŀƭƻƛǊ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ŀǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмфΦ 9ƴ ǾǳŜ ŘŜ ǎƻƴ 

remplacement, Monsieur Jean-aŀǊƛŜ .ǊŜǘŀǳƭǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘre lancée. Ainsi, 

ǇƻǳǊ ŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ƎǊŀŘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ нƴŘŜ ŎƭŀǎǎŜ Ł ǘŜƳǇǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇƭŜǘ όноΦснκорŝƳŜύΦ 

Le conseil municipal, 

Après en avoir délibéré à, 
Oui 88 

Non 12 

Abstention 2 

Non comptabilisé 2 

Total 104 
 

DECIDE : 
 

Article premier-. Il est décidé ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ 

2nde classe à temps non complet (23.62/35ème). 

 

Article deux-. Le tableau des effectifs est modifié comme suit :  

TABLEAU DES EFFECTIFS AGENT TITULAIRE 
COMMUNE MAUGES-SUR-LOIRE 

Délibération du 19 NOVEMBRE 2018 

EMPLOIS FONCTIONNELS       

Cadre d'emploi Grades du cadre d'emplois Effectifs 
budgétaires 

Temps de 
travail 
hebdo. 

Directeur général des services 
des communes 

De 10000 à 20000 habitants 1                 
35,00    

Directeur général adjoints des 
services des communes 

De 10000 à 20000 habitants 3                 
35,00    



 

    

FILIERE ADMINISTRATIVE       

Cadre d'emploi Grades du cadre d'emplois Effectifs 
budgétaires 

Temps de 
travail 
hebdo. 

Attachés territoriaux Attaché principal 5                 
35,00    

Attaché 9                 
35,00    

Rédacteurs territoriaux Rédacteur principal de 1ère classe 2                 
35,00    

Rédacteur principal de 2nde  classe 3                 
35,00    

Rédacteur 8                 
35,00    

1                 
31,50    

Adjoints  administratifs 
territoriaux 

Adjoint administratif principal de 
1ère classe (Echelle C3) 

10                 
35,00    

1                 
32,00    

1                 
31,50    

Adjoint administratif principal de 
2nde classe (Echelle C2) 

4                 
35,00    

1                 
28,00    

1                 
24,00    

1                 
28,00    

Adjoint Administratif (Echelle C1) 19                 
35,00    

1                 
26,25    

1                 
35,00        

FILIERE ANIMATION       

Cadre d'emploi Grades du cadre d'emplois Effectifs 
budgétaires 

Temps de 
travail 
hebdo. 

Animateurs territoriaux Animateur 1                
35,00    

Adjoints territoriaux d'animation Adjoint d'animation ppal de 2nde 
classe  

1                
35,00    

Adjoint d'animation (Echelle C1) 3                
35,00    

1                
31,52    

1                
30,37    



 

1                
28,00    

1                
25,55    

1                
24,48    

1                
17,50    

1                
20,87    

1                  
9,45    

1                  
9,84    

1                  
7,62    

1                  
4,57    

1                
23,30    

1                  
8,00        

FILIERE CULTURELLE       

Cadre d'emploi Grades du cadre d'emplois Effectifs 
budgétaires 

Temps de 
travail 
hebdo. 

Attachés territoriaux de 
conservation du patrimoine 

Attaché de conservation 1                
35,00    

Assistant de conservation du 
patrimoine et des bibliothèques 

Assistant principal de 1ère classe 1                
35,00    

Adjoints territoriaux du 
patrimoine 

Adjoint du patrimoine principal de 
2nde classe (Echelle C2) 

2                
35,00    

1                
19,00    

Adjoint du patrimoine (Echelle C1) 2                
28,00    

Professeurs territoriaux 
d'enseignement artistique 

Professeur d'enseignement 
artistique hors classe  

1                
16,00    

Assistants territoriaux 
d'enseignement artistique 

Assistant d'enseignement 
artistique principal de 1ère classe 

1                
20,00    

1                
14,50    

1                
13,50    

1                  
9,50    

1                  
5,50    

Assistant d'enseignement 
artistique principal de 2nde classe 

1                
20,00    



 

1                  
7,00    

FILIERE SOCIALE       

Cadre d'emploi Grades du cadre d'emplois Effectifs 
budgétaires 

Temps de 
travail 
hebdo. 

Assistants territoriaux socio-
éducatifs 

Assistant socio-éducatif 2                
35,00    

Educateurs territoriaux de 
jeunes enfants 

Educateur de jeunes enfants 2                
28,00    

Agents sociaux territoriaux Agent social principal de 1ère 
classe (Echelle C2) 

1                
17,40    

Agent social principal de 2nde 
classe (Echelle C2) 

1                
20,95    

Agent social (Echelle C1) 1                
35,00    

1                
30,00    

1                
28,00    

1                
27,00    

2                
23,00    

2                
22,50    

1                
20,95    

1                
28,00    

Agents territoriaux spécialisés 
des écoles maternelles 

ATSEM principal de 1ère classe 
(Echelle C3) 

1                
33,47    

2                
30,28    

1                
30,02    

ATSEM principal de 2nde classe 
(Echelle C3) 

1                
32,97    

FILIERE SPORTIVE       

Cadre d'emploi Grades du cadre d'emplois Effectifs 
budgétaires 

Temps de 
travail 
hebdo. 

Educateurs territoriaux des 
activités physiques et sportives 

Educateur principal de 1ère classe 1                
35,00    

Educateur  1                
28,00    

1                
17,50        

FILIERE TECHNIQUE       



 

Cadre d'emploi Grades du cadre d'emplois Effectifs 
budgétaires 

Temps de 
travail 
hebdo. 

Ingénieur territoriaux Ingénieur principal 2                
35,00    

  Ingénieur  1                
35,00    

Techniciens territoriaux Technicien principal 1ère classe 2                
35,00    

Technicien principal 2ème classe 2                
35,00    

Technicien 1                
35,00    

Adjoints techniques territoriaux Adjoint technique principal de 1ère 
classe (Echelle C3) 

19                
35,00    

1                
32,67    

1                
23,62    

1                
30,00    

Adjoint technique principal de 
2nde classe (Echelle C2) 

9                
35,00    

1                
33,00    

1                
31,50    

1                
29,84    

1                
29,00    

1                
28,00    

1                
25,97    

1                
25,17    

1                
23,62    

1                
20,17    

1                
20,00    

1                
18,58    

Adjoint technique (Echelle C1) 22                
35,00    

1                
34,00    

1                
31,25    

1                
28,00    



 

1                
27,83    

1                
27,38    

1                
27,00    

1                
26,61    

1                
25,57    

1                
25,00    

1                
24,24    

1                
23,90    

1                
23,83    

1                
23,62    

1                
23,00    

1                
19,00    

1                
18,00    

1                
17,75    

1                
17,50    

1                
16,46    

1                
15,00    

1                
14,41    

1                
13,39    

1                
13,12    

1                
13,07    

1                
11,67    

1                
11,25    

1                
11,00    

1                  
8,86    

1                  
8,43    

3                  
5,51    



 

2                  
5,49    

1                
11,42    

2                  
4,73    

1                  
4,58    

1                  
4,73    

1                  
4,73    

1                  
2,00    

Agents de maîtrise territoriaux Agent de maîtrise principal 8                
35,00    

1                
30,67    

1                
26,72    

Agent de maîtrise 3                
35,00    

 

Article trois-. [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ 

Administratif de Nantes dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 
 

26) Service Proximité : wŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ǎǳǊ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ƴƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ 

Ł ǳƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ  
 

Monsieur Jean-Marie BRETAULT, adjoint en charge du Pôle Ressources Moyens et proximité explique que le 

ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řƻƛǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘΦ ¦ƴ ŀƎŜƴǘ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ 

recruté pour pallier à cette absence. Le contrat de travail de cette personne arrivant à terme au 15/12/2018, 

Monsieur Jean-Marie Bretault propose de renouveler le contrat de cet agent pour continuer à assurer les 

missions suivantes :  

Á Accueil téléphonique et physique de la mairie déléguée de La Pommeraye et de 

Mauges sur Loire. 

Á Renfort du service proximité du secteur Ouest : remplacement lors des congés 

annuels, enregistrement des concessions 

Á Gestion administrative de dossiers de la mairie déléguée de La Pommeraye (repas 

des ainŞǎΣ ǾǆǳȄΣ ǊŞǎŜǊǾŀǘion de sallesΧύ 
 

En conséquence, il propose de renouveler le contrat de cet agent pour la période du 16/12/2018 au 
31/12/2019. 

Le coût approximatif du poste serait de Υ нф нул ϵ όŎƘŀǊƎŜǎ ǇŀǘǊƻƴŀƭŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎύ  

Le conseil municipal, 

Après en avoir délibéré à, 
Oui 87 

Non 11 

Abstention 2 

Non comptabilisé 4 

Total 104 
 



 

DECIDE : 
 

Article premier-. Lŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Ł ǘŜƳǇǎ Ǉƭein du 16/12/2018 au 31/12/2019, 

est approuvée. 

Article deux-. [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ 

Administratif de Nantes dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

27) Recensement général de la population 2019 : Rémunération des agents recenseurs 

La loi N° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et le décret N°2003-485 du 5 juin 

2003 relatif au recensement de la population ont fixé des nouvelles règles applicables en matière de 

recensement : Les communes de 10.000 habitants et plus sont désormais recensées tous les ans par sondage 

ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜǎΦ  

Monsieur Jean-Marie BRETAULT rappelle que le prochain recensement sera organisé entre le 17 janvier 2019 

et le 23 février 2019. 

Par la délibération du 24 septeƳōǊŜ нлмуΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀ ŎǊŞŞ п ǇƻǎǘŜǎ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǊŜŎŜƴǎŜǳǊǎΦ /ŜǘǘŜ 

délibération précisait que les modalités de rémunération des agents recenseurs seraient fixées par une 2nde 

délibération  

Il est précisé que les frais engagés par la commune pour les opérations de recensement seront compensés 

ǇŀǊ ǳƴŜ Řƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŞǾŀƭǳŞŜ Ł о отуϵΦ 

Monsieur Jean-Marie BRETAULT propose de fixer les modalités de rémunération des agents recenseurs 

comme suit :  

o Par feuille de logement collecté Υ с ϵ 

o Frais de déplacement Υ ŦƻǊŦŀƛǘ ŘŜ мрл ϵ ǇŀǊ ŀƎŜƴǘ ǇƻǳǊ о ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Ŝǘ нлл ϵ ǇƻǳǊ ƭŜ 

ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ Řƻƴǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜǊŀ Ǉƭǳǎ ŞǘŜƴŘǳΦ 

Le total de ces rémunérations est estimé à 4 рфу ϵ ǇƻǳǊ сру ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǊŜŎŜƴǎŜǊΦ 

Il est précisé que la rémunération indiquée est une rémunération nette. Les charges dues sont calculées 

ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŞƎŀƭŜ Ł мр ҈ Řǳ ǇƭŀŦƻƴŘ ƳŜƴǎǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ǇŀǊ ǇŞǊƛƻŘŜ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ η όǎƻƛǘ пфсΦср ϵ ŀǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмуύΦ 

Le conseil municipal, 

Après en avoir délibéré à, 
Oui 98 

Non 4 

Abstention 1 

Non comptabilisé 1 

Total 104 
 

DECIDE : 
 

Article premier-. Il est décidé de fixer les modalités de rémunération des agents recenseurs comme indiqué 

ci-dessus. 

Article deux-. La présente délibération peut faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ 

Administratif de Nantes dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

 

 



 

28) Indemnités de fonction des élus  
 

Monsieur le Maire expose à ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ǘŜǊƳƛƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ 

les indemnités de fonctions, sera réévaluée à compter du 1er janvier 2019 dans le cadre de la relance du 

P.P.C.R (parcours professionnel des carrières et des rémunérations) passant de 1022 à 1027. 

aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǾŜǊǎŞŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘΣ 

il propose de modifier la délibération 2017-04-26A du 24 avril 2017. 

Un élu fait part de la lettre de cadrage budgétaire sur les élus indemnisés qui ne participent pas au conseil 

municipal. Il semble que des élus aient reçu des notifications de retrait de délégation de fonction. Cet élu 

indique que Madame Valérie BOISELLIER a déménagé et une indemnité lui est toujours versée. Il est répondu 

ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀ ŘŜƳŀƴŘŞ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ǎŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŀŘƳƛǎǎiōƭŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ŘŜǎ 

Şƭǳǎ ǉǳƛ ƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ǉǳΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ 

auprès des maires délégués ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭǎ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƴǘ ŘŜǎ Şƭǳǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 

¦ƴ Şƭǳ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎƛ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴŜ ŎŀƛǎǎŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ 

le tableau. Il est répondu par la négative.  

¦ƴ Şƭǳ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǘŀōƭŜŀǳΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŞǇƻƴŘǳ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀǾŀƛǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ 

commune nouvelle qui ont été reprises. 

¦ƴ Şƭǳ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǘǊƻƛǎ Şƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ CƭƻǊŜƴǘ ƭŜ ±ƛŜƛƭ ǉǳƛ ƻƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ 

de leur délégation. 

Un élu demande quel aurait été le cƻǶǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŞǇƻƴŘǳ ǉǳŜ ŎŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

connu. 

Le conseil municipal, 

Vu les arrêtés municipaux portant délégation de fonctions aux adjoints au Maire, aux adjoints délégués, aux 

conseillers municipaux ayant reçu délégation. 

Après en avoir délibéré à, 
Oui 83 

Non 10 

Abstention 5 

Non comptabilisé 6 

Total 104 
 

DECIDE : 
 

Article premier-. Il est décidé de fixer, à compter du 1er janvier 2019, le montant des indemnités pour 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Řǳ ƳŀƛǊŜΣ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎΣ ŘŜǎ ŀŘƧƻƛƴǘǎ Ŝǘ ŀŘƧƻƛƴǘǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

conseillers délégués selon le tableau ci-annexé, par référence au montant du traitement correspondant à 

ƭΩƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ǘŜǊƳƛƴŀƭ ŘŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴŘƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмфΦ 
 

Fonction 

commune 

nouvelle 

Fonction commune 

déléguée 

NOM et Prénom Commune 

déléguée 

Taux 

2019 

Montant 

brut 2019 

11ème 

adjoint 

Maire-délégué ALBERT  Rémi Beausse 27.2 1057.92 

conseiller 

municipal 

1er adjoint délégué MALINGE 

Bernard 

Beausse 6.53 253.98 

conseiller 

municipal 

2ème adjoint 

délégué 

PINARD Xavier Beausse 6.53 253.98 

7ème 

adjoint 

Maire-délégué BORÉ Alain Botz en Mauges 29.43 1144.65 



 

14ème 

adjoint 

1er adjoint délégué BRIAND Jean-

François 

Botz en Mauges 27.2 1057.92 

conseiller 

municipal 

2ème adjoint 

délégué 

LE GAL Marie Botz en Mauges 7.69 299.09 

conseiller 

municipal 

4ème adjoint 

délégué 

TRICOIRE Gérard Botz en Mauges 7.69 299.09 

conseiller 

municipal 

conseiller délégué  PINEAU Pierre-

Emmanuel 

Botz en Mauges 0.37 14.39 

conseiller 

municipal 

conseiller délégué BRUNEAU Denis Botz en Mauges 0.37 14.39 

conseiller 

municipal 

conseiller délégué VAILLANT Denis Botz en Mauges 0.37 14.39 

conseiller 

municipal 

conseiller délégué PASQUIER 

Catherine 

Botz en Mauges 0.37 14.39 

conseiller 

municipal 

conseiller délégué BRAULT Georges Botz en Mauges 0.37 14.39 

conseiller 

municipal 

conseiller délégué GODARD Marina Botz en Mauges 0.37 14.39 

conseiller 

municipal 

conseiller délégué THARREAU 

Georges 

Botz en Mauges 0.37 14.39 

conseiller 

municipal 

conseiller délégué GODARD Evelyne Botz en Mauges 0.37 14.39 

4ème 

adjoint 

Maire-délégué RÉTHORÉ Jacques Bourgneuf en 

Mauges 

30.66 1192.49 

conseiller 

municipal 

1er adjoint délégué BESNARD André Bourgneuf en 

Mauges 

6.78 263.70 

conseiller 

municipal 

2ème adjointe 

déléguée 

BUREAU Maurice Bourgneuf en 

Mauges 

6.78 263.70 

conseiller 

municipal 

3ème adjoint 

délégué 

PINEAU 

Dominique 

Bourgneuf en 

Mauges 

6.78 263.70 

conseiller 

municipal 

conseiller délégué BOSSE Marie-

Thérèse 

Bourgneuf en 

Mauges 

1.32 51.34 

conseiller 

municipal 

conseiller délégué BOURIGAULT 

André 

Bourgneuf en 

Mauges 

1.32 51.34 

conseiller 

municipal 

conseiller délégué LENOBLE Jean-

François 

Bourgneuf en 

Mauges 

1.32 51.34 

Maire conseiller délégué BOURGET Jean-

Claude 

La Chapelle Saint 

Florent 

54.4 2115.83 

conseiller 

municipal 

Maire-délégué GUERY Jean-Yves La Chapelle Saint 

Florent 

29.43 1144.65 

conseiller 

municipal 

2ème adjoint 

délégué 

GRASSET Céline La Chapelle Saint 

Florent 

10.56 410.72 

conseiller 

municipal 

1er adjoint délégué BLAIN Pierre-Yves La Chapelle Saint 

Florent 

10.56 410.72 

conseiller 

municipal 

conseiller délégué RETAILLEAU Jean-

Paul 

La Chapelle Saint 

Florent 

5.28 205.36 

conseiller 

municipal 

conseiller délégué BESNARD 

Monique 

La Chapelle Saint 

Florent 

1 38.89 

conseiller 

municipal 

conseiller délégué CHAUVIN Luc La Chapelle Saint 

Florent 

1 38.89 



 

conseiller 

municipal 

3ème adjoint 

délégué 

PASTRE Franck La Chapelle Saint 

Florent 

10.56 410.72 

conseiller 

municipal 

conseiller délégué ROBERTON 

Corinne 

La Chapelle Saint 

Florent 

1 38.89 

conseiller 

municipal 

conseiller délégué GRIMAULT 

Marylène 

La Chapelle Saint 

Florent 

1 38.89 

conseiller 

municipal 

conseiller délégué AUBERT Séverine La Chapelle Saint 

Florent 

1 38.89 

conseiller 

municipal 

conseiller délégué HAUGOMAT 

Christine 

La Chapelle Saint 

Florent 

1 38.89 

conseiller 

municipal 

conseiller délégué BLOUT Marion La Chapelle Saint 

Florent 

1 38.89 

6ème 

adjoint 

Maire-délégué GRIMAULT André La Pommeraye 39.67 1542.92 

2ème 

adjoint 

2ème adjoint délégué BRETAULT Jean-

Marie 

La Pommeraye 27.2 1057.92 

17ème 

adjoint 

1er adjointe 

déléguée  

ROUSSEAU 

Valérie 

La Pommeraye 27.2 1057.92 

conseiller 

municipal 

3ème adjoint 

délégué 

ROULIER Nelly La Pommeraye 18.61 723.82 

conseiller 

municipal 

4ème adjoint 

délégué 

FOUCHER Bruno  La Pommeraye 18.61 723.82 

conseiller 

municipal 

5ème adjoint 

délégué 

CHIRON Marie-

Jeanne 

La Pommeraye 18.61 723.82 

conseiller 

municipal 

6ème adjoint 

délégué 

CHAMPION 

Gérard 

La Pommeraye 11.72 455.84 

conseiller 

municipal 

7ème adjoint 

délégué 

TURGIS Béatrice La Pommeraye 11.72 455.84 

conseiller 

municipal 

conseiller délégué ROULLIER Henri La Pommeraye 11.72 455.84 

conseiller 

municipal 

conseiller délégué MOREAU Louis La Pommeraye 7.81 303.76 

conseiller 

municipal 

conseiller délégué JOLIVET Jean-

Claude 

La Pommeraye 7.81 303.76 

conseiller 

municipal 

conseiller délégué BORDIER François La Pommeraye 11.72 455.84 

10ème 

adjoint 

Maire-délégué BORE Christian     Le Marillais 32.52 1264.83 

conseiller 

municipal 

1er adjoint délégué GARCIAU Gabriel    Le Marillais 10.25 398.66 

conseiller 

municipal 

2ème adjointe 

déléguée 

GABORY Gaëtane Le Marillais 10.25 398.66 

conseiller 

municipal 

3ème adjoint 

délégué 

AUVRAY 

Dominique  

Le Marillais 10.25 398.66 

conseiller 

municipal 

4ème adjoint 

délégué 

CHAULOUX  

Huguette  

Le Marillais 10.25 398.66 

8ème 

adjoint 

Maire-délégué PITON Gilles Le Mesnil en 

Vallée 

42.53 1654.16 



 

15ème 

adjoint 

1er adjoint délégué BOULET-

GERCOURT 

Maryse 

Le Mesnil en 

Vallée 

27.2 1057.92 

conseiller 

municipal 

2ème adjointe 

déléguée 

DELANOUE Serge Le Mesnil en 

Vallée 

16.32 634.75 

conseiller 

municipal 

3ème adjoint 

délégué 

MENARD 

Véronique 

Le Mesnil en 

Vallée 

16.32 634.75 

9ème 

adjoint 

Maire-délégué MAILLET 

Christian 

Montjean sur 

Loire 

38.15 1483.81 

13ème 

adjoint 

2ème adjointe 

déléguée 

EL CHAMMAS 

Leïla 

Montjean sur 

Loire 

27.2 1057.92 

conseiller 

municipal 

1er adjoint délégué BELLANGER Jean-

Claude 

Montjean sur 

Loire 

14.62 568.63 

conseiller 

municipal 

3ème adjoint 

délégué 

ROCHARD Bruno Montjean sur 

Loire 

14.62 568.63 

conseiller 

municipal 

5ème adjoint 

délégué 

DELAUNAY Jean-

Marie 

Montjean sur 

Loire 

14.62 568.63 

conseiller 

municipal 

6ème adjoint 

délégué 

DUPIED Claudie Montjean sur 

Loire 

14.62 568.63 

conseiller 

municipal 

conseiller délégué CAUMEL Thierry Montjean sur 

Loire 

14.62 568.63 

conseiller 

municipal 

conseiller délégué WAGNER Éric Montjean sur 

Loire 

14.62 568.63 

1er adjoint Maire-délégué RETAILLEAU 

André 

Saint Florent le 

Vieil 

36.6 1423.52 

16ème 

adjoint 

3ème adjoint 

délégué 

JOLIVET 

Christophe 

Saint Florent le 

Vieil 

27.2 1057.92 

conseiller 

municipal 

1er adjoint délégué SPIESSER Pierre Saint Florent le 

Vieil 

13.35 519.23 

conseiller 

municipal 

2ème adjointe 

déléguée 

BOISELIER Valérie Saint Florent le 

Vieil 

13.35 519.23 

conseiller 

municipal 

4ème adjoint 

délégué 

GOUPIL Vanessa Saint Florent le 

Vieil 

13.35 519.23 

conseiller 

municipal 

5ème adjoint 

délégué 

NEAU Michel Saint Florent le 

Vieil 

13.35 519.23 

conseiller 

municipal 

6ème adjoint 

délégué 

ANTIER Nelly Saint Florent le 

Vieil 

13.35 519.23 

conseiller 

municipal 

conseiller délégué THIBAULT Jean-

René 

Saint Florent le 

Vieil 

5.93 230.64 

conseiller 

municipal 

conseiller délégué LIBEAUT Bernard Saint Florent le 

Vieil 

5.93 230.64 

conseiller 

municipal 

conseiller délégué FILLON Françoise Saint Florent le 

Vieil 

5.93 230.64 

conseiller 

municipal 

conseiller délégué BOISTAULT Anne Saint Florent le 

Vieil 

5.93 230.64 

3ème 

adjoint 

Maire-délégué VERGER Anne Saint Laurent de 

la Plaine 

42.53 1654.16 

18ème 

adjoint 

5ème adjoint 

délégué 

ANGELO Igor Saint Laurent de 

la Plaine 

27.2 1057.92 



 

conseiller 

municipal 

1er adjoint délégué LHOMMEAU 

Lionel 

Saint Laurent de 

la Plaine 

13.06 507.96 

conseiller 

municipal 

2ème adjointe 

déléguée 

BILLOT Gabrielle Saint Laurent de 

la Plaine 

13.06 507.96 

conseiller 

municipal 

3ème adjoint 

délégué 

GALLET Stéphane Saint Laurent de 

la Plaine 

13.06 507.96 

conseiller 

municipal 

4ème adjoint 

délégué 

RIMAJOU Colette Saint Laurent de 

la Plaine 

13.06 507.96 

5ème 

adjoint 

Maire-délégué PINEAU Danielle Saint Laurent du 

Mottay 

30.66 1192.49 

conseiller 

municipal 

1er adjoint délégué BOISTAULT 

Robert 

Saint Laurent du 

Mottay 

8.16 317.38 

conseiller 

municipal 

2ème adjoint 

délégué 

AUDUSSEAU 

Alain 

Saint Laurent du 

Mottay 

8.16 317.38 

conseiller 

municipal 

3ème adjoint 

délégué 

BENOIST Yannick Saint Laurent du 

Mottay 

8.16 317.38 

conseiller 

municipal 

4ème adjoint 

délégué 

GUENEC Séverine Saint Laurent du 

Mottay 

8.16 317.38 

 

Article deux-. [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ pouvoir devant le tribunal 

Administratif de Nantes dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

Finances 

29) Budget Assainissement : Autorisation de programme et crédits de paiement (AP/CP) 
Construction ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ς Commune déléguée du Marillais ς complément 
à la délibération n° 2017-12-25 du 18 décembre 2017 

 

aƻƴǎƛŜǳǊ DƛƭƭŜǎ tL¢hbΣ ŀŘƧƻƛƴǘ ŀǳȄ ŦƛƴŀƴŎŜǎΣ ŜȄǇƻǎŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!tκ/t ǾƻǘŞ 

le 18 décembre 2017 ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ς commune déléguée du Marillais 

ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

- Lƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǳƴ ŎǊŞŘƛǘ ŘŜ фтл ллл ϵ I¢ 
soit 1 мсп ллл ϵ ¢¢/ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ŀǎǎŀinissement ont été inscrits au budget de 2018 suite au vote du 
conseil municipal du 19 décembre 2017. 

- aƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł м 198 фмфΣсу ϵ I¢ ǎƻƛǘ м 438 тлоΣсн ϵ ¢¢/ 
 

Le conseil municipal, 

Après en avoir délibéré à, 
Oui 98 

Non 2 

Abstention 1 

Non comptabilisé 3 

Total 104 
 

DECIDE : 
 

Article premier-. Les crédits de paiements pour cette opération et la répartition des crédits de paiement, sont 
approuvés tels que détaillés ci-après : 

- Crédits de paiements exercice 2017 : 22 лпнΣоо ϵ I¢ ǎƻƛǘ нс прлΣул ϵ ¢¢/  
- Crédits de paiements exercice 2018 : рпс мотΦсф ϵ I¢ ǎƻƛǘ срр осрΣно ϵ ¢¢/  
- Crédits de paiements exercice 2019 : 630 тофΣсс ϵ I¢ ǎƻƛǘ трс уутΣрф ϵ ¢¢/ 

 

Article deux-. Il est précisé que les paiements réalisés en 2017 sont de 22 лпнΣоо ϵ I¢ ǎƻƛǘ нс прлΣул ϵ ¢¢/ 
sur le budget assainissement 



 

 

Article trois-. Il est précisé que ces dépenses seront équilibrées comme suit : 
- Part communale : 1 098 фмфΣсу ϵ I¢ ǎƻƛǘ м 318 тлоΣсн ϵ ¢¢/ 
- Subvention du conseil départemental : 100 ллл ϵ όǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ƴƻǘƛŦƛŞŜ ƭŜ мфκлоκнлмуύ 

Article quatre-. Il est précisé que les crédits correspondants ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳ .ǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлму 
comme suit : 

- Budget assainissement ς opération 110 : 546 мотΣсф ϵ I¢ ǎƻit 655 осрΣно ϵ ¢¢/Φ 
 

Article cinq-Φ [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ 
Administratif de Nantes dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le 
représentant de ƭΩ;ǘŀǘΦ 
 
 

30) Budget annexe foyer logement bon accueil 2018 - décision modificative n° 1 
 
[ΩŀŘƧƻƛƴǘ ŀǳȄ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ƴϲ м Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ 
« Foyer Logement Bon Accueil » 2018. Elle concerne le point suivant : 
 

- Transfert de crédits budgétaires de 21 300,00 ϵ de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 6815 ς Dotations aux provisions pour 
ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 6215 ς Personnel affecté Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

 

Le conseil municipal, 

Après en avoir délibéré à, 
Oui 97 

Non 2 

Abstention 1 

Non comptabilisé 4 

Total 104 
 

DECIDE : 
 

ü Article premier-. La décision modificative n° 1 du budget annexe « Foyer Logement Bon Accueil » 
2018 présentée ci-dessous, est approuvée. 

 

 

 

Article deux-. [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ 

Administratif de Nantes dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

31) .ǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ les Brains 2018 - décision modificative n° 1 
 
[ΩŀŘƧƻƛƴǘ ŀǳȄ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ƴϲ м Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ 
« aŀƛǎƻƴ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [Ŝǎ .Ǌŀƛƴǎ η нлмуΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
 

- Ajout de crédits budgétaires de 3 400,00 ϵ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ снмр ς Personnel affecté par la collectivité 
de rattachement 



 

- Ajout de crédits budgétaires de 3 400,00 ϵ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 74741 ς Participations des communes 
 

Le Conseil municipal est invité à : 

Le conseil municipal, 

Après en avoir délibéré à, 
Oui 98 

Non 2 

Abstention 0 

Non comptabilisé 4 

Total 104 
 

DECIDE : 
 

Article premier-. La décision modificative n° 1 du budget annexe « aŀƛǎƻƴ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [Ŝǎ .Ǌŀƛƴǎ η 2018 
présentée ci-dessous, est approuvée. 
 

 

Article deux-. [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ 

Administratif de Nantes dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

32) Budget annexe insertion alise ateliers 2018 - décision modificative n° 1 
 

[ΩŀŘƧƻƛƴǘ ŀǳȄ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ƴϲ м Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ 
« Insertion Alise Ateliers » 2018. Elle concerne le point suivant : 
 

- Transfert de crédits ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ млΣлл ϵ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ смрнну - Entretien et réparations autres 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ срууу - !ǳǘǊŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǳǊŜƳŜƴǘ 
des comptes de TVA. 

 

Le conseil municipal, 

Après en avoir délibéré à, 
Oui 97 

Non 1 

Abstention 2 

Non comptabilisé 4 

Total 104 
 

DECIDE : 
 

ü Article premier-. La décision modificative n° 1 du budget annexe « Insertion Alise Ateliers » 2018 
présentée ci-dessous, est approuvée. 

 



 

 
 

Article deux-. [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ 

Administratif de Nantes dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

33) {ǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀǳȄ ōǳŘƎŜǘǎ ŀƴƴŜȄŜǎ 
 

[ΩŀŘƧƻƛƴǘ ŀǳȄ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǉǳŜ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǾŜǊǎŞŜǎ Ł 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ ōǳŘƎŜǘǎ ŀƴƴŜȄŜǎΦ [Ŝ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ ǇǊŞǾƻƛǘ ŎŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘΩŀǊǊşǘŜǊ ƭŜǎ 
montants à verser : 
 

Budget « aŀƛǎƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ [Ŝǎ .Ǌŀƛƴǎ » : 20 566,25 ϵ 
Budget « Résidence Saint Christophe » Υ ту пмпΣнф ϵ 
Budget « Maison Julien Gracq » : 4 лллΣлл ϵ 
Budget « CCAS » Υ рл лллΣлл ϵ 
 

Le conseil municipal, 

Après en avoir délibéré à, 
Oui 90 

Non 11 

Abstention 1 

Non comptabilisé 2 

Total 104 
 

DECIDE : 
 

Article premier-. LŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƴƛŎƛǇŀƭ ŀǳȄ ōǳŘƎŜts annexes 
présentées ci-dessus, est approuvé. 
 

Article deux-. [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ 

Administratif de Nantes dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

34) Budget assainissement collectif gestion directe 2018 - décision modificative n° 3 
 

[ΩŀŘƧƻƛƴǘ ŀǳȄ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ Ƴǳƴƛcipal le projet de décision modificative n° 3 du budget 
« assainissement collectif gestion directe » 2018. Elle concerne le point suivant : 
 

- Transfert de crédits budgétaires de 1 300,00 ϵ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ лнл ς Dépenses imprévues 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭe 1641 ς Emprunts pour la comptabilisation du remboursement du 
capital du nouvel emprunt de 1 200 ллл ϵ ǎƛƎƴŞ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлму. 

 

Le conseil municipal, 

Après en avoir délibéré à, 
Oui 95 

Non 5 

Abstention 1 

Non comptabilisé 3 

Total 104 



 

 

DECIDE : 
 

ü Article premier-. La décision modificative n° 3 du budget « assainissement collectif gestion directe » 
2018 présentée ci-dessous, est approuvé. 

 

 
 

Article deux-. [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ 

Administratif de Nantes dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

35) Budget principal 2018 - décision modificative n° 5 
 

[ΩŀŘƧƻƛƴǘ ŀǳȄ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƳƻŘificative n° 5 du budget 
« principal » 2018. Elle concerne les points suivants : 
 

- Ajout de crédits budgétaires de 13 лллΣлл ϵ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сту ς Autres charges exceptionnelles et à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ттуу ς Produits exceptionnels divers pour le remboursement des soldes créditeurs des 
ŎƻƳǇǘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΦ /Ŝǎ ŞŎǊƛǘǳǊŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ 
ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭŘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ 
 

- Transfert de crédits budgétaires de 15 туоΣфл ϵ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ нсло ζ Espace enfance Le Mesnil 
en Vallée η ǾŜǊǎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ нтло ζ ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǊǳŜ ŘŜǎ [ƛƭŀǎ ǊǳŜ ŘŜǎ 
Roses rue des Camélias à La Pommeraye » 

- Transfert de crédits budgétaires de 20 пфуΣрм ϵ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ нслс ζ Programme de 
démolitions η ǾŜǊǎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ нтло ζ ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǊǳŜ ŘŜǎ [ƛƭŀǎ ǊǳŜ ŘŜǎ 
Roses rue des Camélias à La Pommeraye » 

- Transfert de crédits budgétaires de 6 лфлΣро ϵ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 2614 « Démolition et reconstruction 
salle de convivialité à Bourgneuf en Mauges » ǾŜǊǎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ нтло ζ ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘΩŜŀǳȄ 
pluviales rue des Lilas rue des Roses rue des Camélias à La Pommeraye » 

- Transfert de crédits budgétaires de 6 мтрΣфт ϵ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 2614 « Démolition et reconstruction 
salle de convivialité à Bourgneuf en Mauges η ǾŜǊǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ лнл ς Dépenses imprévues 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

 

Ces transferts de crédits budgétaires correspondent aux actualisations des autorisations de programmes et 
crédits de paiements votées lors des séances du conseil municipal des 24/09/2018 et 22/10/2018. 

 

Le conseil municipal, 

Après en avoir délibéré à, 
Oui 96 

Non 1 

Abstention 3 

Non comptabilisé 4 

Total 104 
 

DECIDE : 
 



 

Article premier-. La décision modificative n° 5 du budget « principal » 2018 présentée ci-dessous, est 
approuvée. 
 

 
 

Article deux-. [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ 

Administratif de Nantes dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

36) Dotations aux provisions pour dépréciation des actifs circulants 
 

[ΩŀŘƧƻƛƴǘ ŀǳȄ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ŜȄǇƻǎŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŘŞǇǊŞŎƛŀǘƛons 
des actifs circulants.  
 

Il propose de fixer ces provisions aux montants suivants : 
 

Budget principal : 10 ллл ϵ 
Budget résidence St Christophe : 10 ллл ϵ 
Budget assainissement collectif gestion directe : 5 ллл ϵ 
Budget locaux commerciaux de proximité : 2 ллл ϵ 
 

Le conseil municipal, 

Après en avoir délibéré à, 
Oui 94 

Non 3 

Abstention 5 

Non comptabilisé 2 

Total 104 
 

DECIDE : 
 

Article premier-. Il est décidé des provisions pour dépréciations des actifs circulants comme indiqué ci-dessus. 
 

Article deux-. [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ 

Administratif de Nantes dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

 


